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Accédez à des informations complémentaires via
www.integrale2012.be/fr/gestion

Faits marquants

Encaissement
L’encaissement 2012 a considérable-
ment augmenté par rapport à 2011 : la 
progression résulte à la fois de la crois-
sance constante des primes en produits 
groupe et des primes liées aux produits 
d’assurance vie individuelle CertiFlex 
commercialisés par notre partenaire de 
longue date, Ethias.

La coopération avec Ethias s’est ain-
si élargie avec la commercialisation des 
produits CertiFlex lancée en février 2012.

Ethias se charge de la partie opération-
nelle du contrat, tandis qu’Integrale en as-
sure la gestion fi nancière et assurantielle.

Taux technique garanti
Partant du constat que les taux OLO, 
si l’on exclut les pays « PIIGS », restent 
bas sans perspectives de hausse à court 
terme, Integrale a décidé, comme les 
autres acteurs en assurance vie, de bais-
ser son taux technique garanti à 2,25 % 
à partir du 1er janvier 2013.

Contexte fi nancier
L’année 2012 a vu se maintenir les incerti-
tudes centrées sur la dette des États de la 
zone «euro». Celles-ci ont directement in-
fl uencé la performance des marchés fi nan-
ciers et ont forcé plusieurs gouvernements 
à adopter de nouvelles mesures de rigueur 
pour ramener les fi nances publiques à 
l’équilibre. Nous avons pu noter le ralentis-
sement de la croissance économique.

Dans ce cadre, le contexte fi nancier 
2012 s’est sensiblement amélioré par 
rapport à l’année 2011 tant au niveau 
des actions qu’au niveau de la valorisa-
tion de certaines obligations étatiques. 
C’est ainsi que les moins-values latentes 
ont fortement régressé de quelque 
€ 184 millions à la fi n de l’exercice 
2011 à € 37 millions à fi n 2012 et à 
43,3 millions au 31/03/2013.
Le Conseil d’administration considère 
que les moins-values ne sont pas du-
rables étant entendu que les titres pré-

sentant un risque de défaut ont fait l’objet 
de réductions de valeur.

Dans ce contexte, Integrale a poursuivi 
une politique d’investissements orientée 
vers des actifs de qualité, moins sen-
sibles aux variations. Parmi les choix re-
tenus en 2012, citons : 

•  l’augmentation du poste « obligations éta-
tiques belges », qui représente 26,15 % 
de nos actifs, produits CertiFlex compris ;

•  la poursuite du désengagement en titres 
perpétuels ; 

•  le désinvestissement en obligations espa-
gnoles ;

•  une plus grande place accordée aux pla-
cements immobiliers.

Toutefois, les valorisations des marchés 
ne nous ont pas incités à réduire nos po-
sitions dans nos parts de Sicav Actions.

Integrale est 
investisseur net
Integrale est principalement active dans 
le second pilier. Ainsi, considérant qu’un 
affi lié ne peut procéder au rachat de son 
capital qu’au plus tôt à l’âge de 60 ans, 
Integrale dispose d’une bonne prévisibilité 
des fl ux sortants. 
Selon des hypothèses prudentes, les fl ux 
entrants (primes majorées des produits fi -
nanciers et des remboursements d’actifs 
arrivés à échéance) restent structurelle-
ment supérieurs aux fl ux sortants (capi-
taux, rentes et frais de fonctionnement) 
pour au moins les 10 prochaines années.

L’encaissement exceptionnel de 2012, 
incluant le transfert de provisions tech-
niques, soit plus de € 460 millions, 
conforte la position d’investisseur net.
En conséquence, notre Caisse commune 
n’est pas contrainte de procéder à la réa-
lisation forcée d’actifs moins performants 
pendant des périodes troublées sur les 
marchés fi nanciers.

Notons toutefois que les taux obligataires 
particulièrement bas depuis de nombreux 
mois rendent plus délicats et contrai-
gnants les choix d’investissement des 
nouvelles primes.

Évaluation des actifs
Le Conseil d’administration et en particu-
lier le Comité d’audit et de risques veillent 
à ce que les règles d’évaluation soient 
toujours adéquates, pertinentes et res-
pectées, compte tenu de l’évolution des 
affaires et des marchés fi nanciers.

Portefeuille obligations 
perpétuelles
En 2011, en raison de l’absence d’acti-
vité au niveau des marchés, nous avions 
utilisé, à la date de clôture, un modèle 
interne pour valoriser les obligations per-
pétuelles. Vu que le marché des titres 
perpétuels est redevenu actif en 2012, 
Integrale n’a plus utilisé ce modèle et a 
évalué ses actifs suivant les cours fournis 
par l’outil Bloomberg ou ceux donnés par 
le dépositaire lui-même.

Portefeuille EMTN
Plusieurs de nos produits EMTN in-
dexés sur l’EuroStoxx50 sont arrivés 
à échéance dans le courant de l’année 
2012. L’indice de référence étant inférieur 
à la barrière conditionnelle du capital, 
nous avons acquis en 2012 des produits 
garantissant le remboursement total de la 
valeur nominale desdits produits. Le coût 
de cette couverture se répercute dans les 
nouveaux produits acquis et nous avait 
conduits à constituer au 31 décembre 
2011 une provision pour un montant de € 
21,6 millions. Cette provision a été main-
tenue à la clôture de l’exercice 2012.

Obligations corporate
Les moins-values latentes diminuent si-
gnifi cativement par rapport à la clôture 
de l’exercice précédent. En effet, le res-
serrement des spreads de crédits et la 
baisse des taux d’intérêts constatés en 
2012 expliquent cette nette amélioration.

Notons toutefois qu’une réduction de va-
leur totale a été comptabilisée sur le titre 
SNS REAAL Bank, soit un montant de 
€ 7,6 millions car un risque de défaut est 
constaté à la date d’arrêt des comptes.7 31
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Portefeuille Actions
Concernant les titres à revenus variables, 
et plus spécifi quement les SICAV De-
groof index EMU et Behavioural Value, la 
règle d’évaluation arrêtée par le Conseil 
(annexe 20) consiste à comparer la valeur 
de marché capitalisée au taux exigé par 
le marché (9,56 %) à la valeur d’inves-
tissement capitalisée au taux technique 
(3,75 %). Cette méthode ne nous amène 
pas à acter de réductions de valeur au 31 
décembre 2012. 

Néanmoins, par souci de prudence et 
compte tenu de la situation des marchés 
boursiers, le Conseil a décidé d’appliquer 
un taux de rendement inférieur à celui 
exigé par le marché et l’a fi xé à 8 %. Le 
résultat de la règle d’évaluation avec ce 
nouveau paramètre a amené le Conseil à 
constituer une provision complémentaire 
pour aléas fi nanciers d’un montant de 
€ 4,6 millions, ce qui porte la provision 
totale à un montant de € 17,7 millions. 
Celle-ci correspond à plus de 51 % de la 
moins-value latente à la date du 31 dé-
cembre 2012 et à 64 % de la moins-va-
lue latente au 15 mars 2013. 

Le total des moins-values latentes sur 
notre portefeuille Sicav a, en raison de la 
bonne tenue des marchés d’actions, for-
tement régressé depuis le 31 décembre 
2011. Il s’élève désormais à € 31,6 mil-
lions au 31 mars 2013 (contre € 34,3 
millions au 31 décembre 2012 et € 51 
millions au 31 décembre 2011). 
Cette évolution favorable en 2012 ne 
compense que partiellement les résultats 
particulièrement négatifs de 2011 et sou-
ligne la volatilité des marchés fi nanciers, 
qui se fait durement ressentir au niveau 
des assureurs vie qui sont des investis-
seurs long terme.

Portefeuille Immobilier
Au cours de l’année 2012, Integrale a 
poursuivi sa recherche d’investissements 
de qualité et offrant un rendement at-
tractif. Ceci a conduit à la création et à 
l’acquisition de nouvelles fi liales immobi-
lières, dont question dans un point spéci-
fi que du présent rapport.

Chiffres clés 
de l’exercice 

Chiffre d’affaires et provisions 
techniques
Le chiffre d’affaires d’Integrale Belgique, 
en ce compris les transferts de réserves, 
pour l’année 2012, s’élève à € 468,2 
millions, soit une progression de € 279 
millions ou près de 150 % par rapport à 
l’année 2011. 

Cette croissance s’explique principale-
ment par la commercialisation des pro-
duits de la gamme « CertiFlex » ayant 
débuté en février 2012 et dont l’encais-
sement, au cours de cet exercice, s’est 
élevé à € 216,4 millions. En outre, l’aug-
mentation des primes uniques, notam-
ment dans le cadre de la consolidation 
de prépensions, ainsi que la confi ance 
dont témoignent les particuliers à l’égard 
de nos produits du 3e pilier expliquent 
également cet accroissement.

Le Conseil d’administration se réjouit de 
l’évolution positive de ce chiffre d’affaires, 
acquise sur une base prudente et qui 
confi rme la diversifi cation du portefeuille 
des clients de la Caisse commune et le 
maintien de sa situation d’investisseur net.

Les provisions d’assurance vie atteignent 
un montant de € 1.968,85 millions, soit 
une croissance de 28,4 %.

Fonds de réserve
Le fonds de réserve s’élève à € 86,9 
millions soit 5,71 % des provisions tech-
niques relevant de la réglementation 
« A.R. 69 ». 

Marge de solvabilité 
disponible
Les éléments constitutifs de la marge 
de solvabilité, qui comprennent le fonds 
de garantie, la quote-part légalement 
admise des emprunts subordonnés, le 
fonds de réserve et les plus-values de ré-
évaluation, déduction faite des éléments 
incorporels, atteignent un montant de 
€ 153,86 millions.

Ce montant représente 189 % de la 
marge à constituer, calculée conformé-
ment aux dispositions réglementaires en 
vigueur (Solvabilité 1).

Résultats fi nanciers
Les produits fi nanciers bruts ont forte-
ment progressé et atteignent un montant 
de € 182,12 millions contre € 109,66 mil-
lions en 2011. 

Le montant des plus-values réalisées 
sur les actifs mobiliers s’élève à € 46,26 
millions contre € 4,02 millions en 2011. 

L’application des règles d’évaluation a 
amené à comptabiliser en 2012 des cor-
rections de valeur de € 14,78 millions alors 
que des reprises de correction de valeur 
sur placements ont été enregistrées pour 
un montant de € 26,3 millions. Les réduc-
tions de valeur concernent principalement 
les classes d’actifs suivantes :

•  les obligations perpétuelles, lorsque 
leur valeur de marché était inférieure au 
prix d’acquisition ;

•  les obligations, lorsqu’il y avait un risque 
de défaut.

Outre ces réductions de valeur, rappe-
lons la constitution d’une provision pour 
risque de marché fi nancier pour un mon-
tant cumulé de € 39,2 millions. 
Les opérations sur titres à revenu fi xe ont 
dégagé une moins-value de € 44,9 millions. 

Un montant de € 18,9 millions sera affec-
té au fonds de réserve.
Integrale assurera un rendement moyen 
pondéré net de 3,56 % pour le porte-
feuille classique, de 2,75 % pour les 
produits CertiFlex, ce qui donne un taux 
d’engagement de 3,43 % sur les provi-
sions techniques. Le Conseil d’adminis-
tration ne proposera pas à l’Assemblée 
générale d’accorder de rendement com-
plémentaire cette année, privilégiant de 
la sorte la sécurité sur le long terme et 
la préparation aux nouvelles normes de 
Solvabilité dans le cadre de Solvency II.

En cette période d’incertitude, le Conseil 
souligne que le taux de couverture (Ac-
tifs/Engagements) reste nettement supé-
rieur à 100 %. 
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Quant au ratio des frais généraux, il fait 
l’objet d’un suivi constant de notre Caisse 
commune. Pour cet exercice, le rapport 
entre les frais de gestion et les actifs sous 
gestion s’élève à 0,45 %, en ligne avec nos 
objectifs de gestion à moyen et long terme. 

Le maintien de ce ratio à ce niveau favo-
rable est d’autant plus important que les 
taux d’intérêt demeurent bas. 

Le total du bilan s’élève à € 2.329 millions 
au 31 décembre 2012, contre un mon-
tant de € 1.867 millions à la clôture de 
l’exercice précédent. 

Le poste des capitaux propres reprend 
le fonds de garantie pour un montant de 
€ 30 millions. En effet, l’Assemblée géné-
rale extraordinaire du 1er décembre 2011 
a décidé de réactiver le « fonds de ga-
rantie ». Ce fonds est destiné à complé-
ter les éléments constitutifs de marge de 
solvabilité de la Caisse commune pour 
faire face aux exigences de Solvabilité II.

Personnel
Le Conseil souligne la qualité des pres-
tations réalisées par les collaborateurs 
malgré l’augmentation du nombre de 
contrats et la charge de travail directe-
ment associée aux contraintes crois-
santes liées aux réglementations du sec-
teur. Au 31 décembre 2012, le Groupe 
Integrale compte 94,9 collaborateurs en 
« équivalents temps plein ». 

Filiales et 
participations

Integrale Luxembourg s.a.
L’encaissement d’Integrale Luxembourg 
s.a., constitué de primes et de trans-
ferts, est de € 8,81 millions par rapport à 
€ 6,99 millions lors de l’exercice précédent. 

Le Conseil met en évidence le rôle que 
joue cette fi liale luxembourgeoise dans le 
suivi de nos membres au Grand-Duché, 
ainsi que dans plusieurs autres pays de 
l’Union Européenne.

Integrale Insurance Services 
(IIServices) s.a.
Constituée en mars 2008, en partenariat 
avec Ogeo Fund, IIServices propose à 
des entreprises d’assurances belges et 
étrangères, ainsi qu’aux organismes de 
fi nancement de pension, tant du secteur 
public que du secteur privé, une palette 
de services tels que des prestations 
d’audit interne, des services actuariels 
et d’études ALM, d’actuaire désigné, de 
comptabilité et de reporting fi nanciers ou 
encore de compliance. 

Signalons que cette fi liale a obtenu la 
certifi cation ISAE, attestant de la maîtrise 
et de la qualité des services offerts.

La complexité grandissante de la gestion 
des organismes de pension, liée aux nou-
velles exigences légales et réglementaires, 
a donné de nombreuses occasions à II-
Services de valoriser son savoir-faire dans 
la gestion d’engagements de pension. 

Le chiffre d’affaires pour l’année 2012 est 
de € 717.591 contre € 668.918 en 2011.

Le total du bilan est de € 10.949.417 au 
31 décembre 2012.

Le bénéfi ce de l’exercice s’établit à 
€ 585.860.

Integrale Immo Management s.a.
Integrale Immo Management a pour ob-
jet social la gestion du portefeuille im-
mobilier d’Integrale et l’acquisition de 
biens immobiliers en vue de la location et 
d’opérations de leasing immobilier.  

L’exercice 2012 de cette société s’est 
clôturé par un bénéfi ce de € 64.840.

Ariane Building s.a.
Fin 2012, le taux d’occupation de l’im-
meuble détenu dans cette société est de 
73,69 %. 

Le chiffre d’affaires, pour l’année 2012, 
s’élève à € 2,5 millions contre € 2,9 mil-
lions pour l’exercice 2011. 
Cette fi liale enregistre en 2012 une perte 
de € 6.220.589,60. Celle-ci est princi-

palement expliquée par l’enregistrement 
d’un amortissement exceptionnel sur 
l’immeuble détenu par la société pour un 
montant de € 5.300.000. 

Son pied de bilan au 31 décembre 2012 
est de € 36,9 millions contre € 43,8 mil-
lions en 2011.

Filiales immobilières acquises 
en 2012
FM-A INVEST s.a., société immobilière, 
dont 99 % des parts ont été achetées 
par Integrale en partenariat avec la fi liale 
Integrale Immo Management qui détient 
le solde des parts. Les 40.000 parts ont 
été acquises le 20 décembre 2012. FM-A 
INVEST s.a. possède un immeuble, situé 
à Diegem, loué à la société UPS. 

GUTENBERG s.a., société immobi-
lière, dont les parts ont été achetées le 
31 juillet 2012. Les parts sont actuelle-
ment réparties comme suit : Integrale 
38,09 % - Copernicus Site 27,03 % 
- Waterside 27,03 % et Ogeo Fund 
7,85 %. Cette société possède un im-
meuble sis à Bruxelles, loué à longue du-
rée par la Régie des Bâtiments. 

INTEGRALE IMMO LUX s.a. société 
immobilière, dont 97,22 % des parts sont 
détenues par Integrale et 2,78 % par la 
fi liale Integrale Luxembourg. Integrale 
Immo Lux possède un immeuble, situé 
rue du Père Raphaël 14 à 2413 Luxem-
bourg, loué au groupe G4S.

NEW MECCO WAREHOUSE s.a., so-
ciété immobilière, dont 99 % des parts 
ont été achetées par Integrale en parte-
nariat avec la fi liale Integrale Immo Ma-
nagament qui détient le solde des parts. 
Cette société détient un ensemble d’en-
trepôts et de bureaux sis à Bruxelles, 
loué au SPF Finance.

WATERSIDE s.a., société immobilière, 
dont les parts ont été acquises le 26 jan-
vier 2012 par Integrale (60,16 %) et le 
fonds de pension Ogeo Fund (39,84 %). 
Cette société détient un immeuble de 
bureaux, situé au quai Willebroek à 1000 
Bruxelles, loué à la Régie des bâtiments.
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Partenariats – 
Affi liations

Istya
Une des pistes évoquées dans le cadre 
du défi  Solvency II/ORSA porte sur la 
consolidation des partenariats existants 
avec des organismes qui partagent la 
philosophie d’Integrale. 

L’UMG Istya regroupe diverses mutuelles 
françaises. 
Ces institutions partagent des valeurs 
identiques et une vision commune des 
défi s auxquels sont confrontés les opé-
rateurs mutualistes de protection sociale 
complémentaire en Europe. 

C’est ainsi qu’Integrale a signé un ac-
cord de coopération en mars 2013 
avec l’Union Mutualiste de Groupe Istya, 
structure de droit français, constituée en 
mai 2011 sous l’impulsion de notre par-
tenaire, la MGEN. 

Les objectifs de l’accord sont : 

•  favoriser le développement de nou-
velles synergies ;

•  formaliser la possibilité d’intervention 
économique en organisant des me-
sures d’accompagnement fi nancier ;

•  constituer un partenariat au niveau eu-
ropéen ouvert aux organismes mutua-
listes partageant les mêmes valeurs.

Pour Europamut, créée en partena-
riat avec la MGEN (participation d’In-
tegrale Luxembourg), l’année 2012 a 
été diffi cile. Nous pouvons nous réjouir 
des premiers résultats pour les produits 
« santé ». La crise que connaît toujours le 
pays a cependant continué à freiner le dé-
veloppement de la partie « retraite/décès ».

Ethias - Produits « Rent » 
et « CertiFlex »
Depuis de nombreuses années, Integrale 
collabore avec Ethias pour la mise au 
point et la commercialisation de certains 
produits vie, tels le décès et l’invalidité, 
dans le but d’offrir aux affi liés de notre 
Caisse commune une palette de produits 

qui correspondent à leurs attentes. De-
puis 2011, cette coopération s’est élar-
gie. Deux produits vie individuelle pour 
les particuliers ont été développés pour 
Ethias : d’une part, les produits rentes 
« Rent » commercialisés dès le mois de 
mars 2011 et, d’autre part, les produits 
« CertiFlex », qui ont vu le jour en février 
2012. 

Pour ces derniers, Ethias se charge de la 
gestion opérationnelle du contrat, tandis 
qu’Integrale en assure le risque fi nancier 
et assurantiel. 

Outre le renforcement du partena-
riat avec Ethias, l’encaissement lié à 
« Rent » et à « CertiFlex » aura un impact 
positif global sur le Capital de Solvabilité 
requis (SCR) par l’apport d’une produc-
tion nouvelle à un taux garanti plus faible.

Amonis
Amonis est le leader du marché de la 
pension pour les prestataires de soins en 
ce qui concerne les avantages sociaux 
INAMI et la Pension Libre Complémen-
taire. En 2012, notre partenariat a une 
nouvelle fois porté ses fruits. Nous avons 
ainsi réalisé plus de 100 nouvelles affaires 
ce qui conduit à une forte augmentation 
des primes de l’ordre de 51,95 %.

A.B.I.P.
L’A.B.I.P., l’Association Belge des Ins-
titutions de Pension, regroupe les plus 
grands fonds de pension actifs en Bel-
gique, ainsi que les caisses de pension 
et les caisses communes d’assurances. 
L’A.B.I.P. est un partenaire reconnu et 
apprécié par les autorités dans le do-
maine du second pilier. 

C’est au travers de l’A.B.I.P. qu’Integrale 
suit désormais les travaux de l’A.E.I.P., 
l’Association européenne des Institutions 
paritaires de protection sociale.

Contrôle interne
Le Conseil d’administration et la Direction 
effective considèrent que le contrôle in-
terne est adapté à la nature et à l’étendue 

des activités. Toutefois, elle s’efforce de 
continuer à mieux formaliser les contrôles 
en réalisant des évaluations périodiques et 
par la mise en place de plans d’actions.

Fonction actuarielle 
et missions complé-
mentaires PwC
La fonction actuarielle a été confi ée à 
Monsieur Gérard Vandenbosch de PwC. 
Ses honoraires annuels ont été fi xés à € 
22.723,80 TVAC, incluant des missions 
complémentaires dans le cadre de la ges-
tion des risques et d’études de dossiers 
pour un montant de € 15.270,20 TVAC. 

Événements 
importants survenus 
après la clôture 
de l’exercice
Il ne s’est pas produit d’événement impor-
tant propre à la gestion d’Integrale, après 
la date de clôture, qui soit susceptible 
d’avoir une infl uence signifi cative sur les 
comptes arrêtés au 31 décembre 2012. 

Jusqu’au jour de l’arrêt des comptes, le 
Conseil d’administration a suivi l’évolu-
tion des marchés de manière très atten-
tive et a tenu compte de cette situation. 
En particulier, le Conseil a veillé à l’adé-
quation des règles d’évaluation à la situa-
tion actuelle des marchés.

Recherche et 
développement
En 2013, Integrale restera fi dèle aux 
orientations stratégiques prises en 2012, 
qui concernent en priorité :

•  la mise en œuvre du processus d’ORSA
•  le parachèvement de la gouvernance 

de gestion des risques
•  la recherche de fonds propres complé-

mentaires
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•  le développement des plans d’entre-
prises, des consolidations de prépen-
sion, des plans sectoriels et des plans 
des contractuels du secteur public ;

•  l’intensifi cation de la politique de par-
tenariat avec Amonis, Ogeo Fund, la 
MGEN et Ethias

•  la création de plateformes rassemblant 
des expertises complémentaires.

Toutes les démarches de recherche et 
de développement d’Integrale continuent 
donc à être prises en ce sens.

Utilisation 
d’instruments 
fi nanciers
Integrale n’a eu recours à des instruments 
dérivés qu’à titre exceptionnel, exclusive-
ment dans une optique de couverture.

Intérêts opposés 
des administrateurs
Durant l’exercice, aucun administrateur 
n’a eu, directement ou indirectement, un 
intérêt de nature patrimoniale opposé à 
une décision ou à une opération relevant 
du Conseil d’administration.

Risques 
et incertitudes
Les principaux risques auxquels Integrale 
est confrontée sont :
•  les risques fi nanciers 
•  les risques d’assurance, 
•  les risques opérationnels et externes, 
• les risques de pilotage,
•  les risques de notoriété, de réputation 

et de communication.

Ces risques sont suivis par la Direction 
effective, la gestion des risques et le Co-
mité d’audit et de risques qui fait rapport 
au Conseil d’administration.

Les risques fi nanciers peuvent être 
subdivisés en :

Risque de marché 
Le risque de marché est le risque de 
pertes dues à l’évolution des paramètres 
économiques tels que les taux, les in-
dices boursiers,... dont les principaux 
sont relatifs à un faible niveau de rende-
ment ne permettant pas de couvrir les 
taux d’intérêts garantis élevés relatifs à 
nos engagements.

Ces risques sont suivis quotidiennement 
par la Direction fi nancière et le Comité 
des investissements et sont soumis à un 
règlement interne de placement. Cette 
politique de placement est validée par le 
Conseil d’administration et l’allocation de 
nos actifs fait l’objet d’un suivi régulier par 
le Comité d’audit et de risques et le CRO. 

Risque immobilier
Le risque immobilier est le risque de 
pertes dues à une réduction de valeur im-
portante ou à la diminution des revenus 
consécutive à des carences locatives. 

Ce risque est suivi de manière régulière 
par la Direction fi nancière et le Comité 
des investissements.

Risque de contrepartie
Le risque de crédit (ou de contrepartie) 
est le risque (de défaut) lié à la qualité des 
contreparties ne voulant plus ou ne pou-
vant plus honorer des dettes et affectant 
ainsi la qualité de solvabilité de l’assureur.

Ce risque est présent dans plusieurs ac-
tivités telles que les placements, les dé-
positaires, la réassurance et les relations 
avec les autres tiers.

Ces activités sont régies par des procé-
dures et des règlements internes qui li-
mitent le risque de contrepartie.

Ces risques sont suivis de manière régu-
lière par le Comité des investissements et 
le Comité des risques. 
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Contrôler les paramètres
Rapports de gestion et du réviseur

Risque de liquidité
Le risque de liquidité est le risque de ne 
pas pouvoir vendre un actif au juste prix. Il 
peut se traduire soit par une impossibilité 
effective de vendre un titre, soit par une 
décote dite « d’illiquidité ». Ce risque de 
liquidité est donc repris dans les risques 
d’assurance (rachat/transfert) et de taux.

Risque de réinvestissement
Il se caractérise par le fait de ne pas pou-
voir réinvestir dans une situation de taux 
faibles sur les marchés.

Les risques d’assurance peuvent 
être subdivisés en :

Risque de souscription vie

a •  Risque de mortalité

Le risque de mortalité est le risque d’ob-
server une mortalité supérieure à celle 
prévue dans les tables utilisées pour cal-
culer le prix des couvertures des contrats 
de type « décès ». Le risque de mortali-
té fait partie des risques de souscription 
purs (en assurance vie). 

Au-delà d’une rétention fi xée en fonction 
de son appétence au risque, Integrale se 
protège contre ce risque par des traités 
de réassurance. 

 b • Risque de longévité

Le risque de longévité est le risque d’ob-
server une mortalité inférieure à celle pré-
vue dans les tables utilisées pour calculer 
le prix des couvertures des contrats de 
type « vie ». Le risque de longévité fait 
partie des risques de souscription purs 
(en assurance vie).

Integrale est confrontée au risque de longé-
vité essentiellement pour son portefeuille de 
rentiers qui est peu signifi catif par rapport à 
l’ensemble des provisions techniques.

Par prudence, Integrale constitue depuis 
plusieurs années une provision technique 
servant essentiellement à couvrir ce 
risque. De plus, les tables utilisées pour 
la tarifi cation des rentes sont rajeunies.

c •  Risque de dépenses 
(= risque de frais généraux)

La maîtrise des dépenses fait partie des 
objectifs stratégiques d’Integrale. Cet 
élément est donc intégré dans le tableau 
des éléments de mesure permettant 
l’évaluation des risques   repris dans la 
cartographie. Chaque risque est analysé 
en tenant compte de son impact sur les 
dépenses.
Enfi n, soulignons que le Comité d’audit 
et de risques et le Comité des Risques 
analysent l’évolution des frais généraux 
dans son reporting trimestriel. Tout dé-
passement signifi catif par rapport au 

budget ou aux chiffres de l’année pré-
cédente est analysé et communiqué à la 
Direction effective.

d • Risque de rachat et de transfert

Le risque et rachat ou de transfert est le 
risque de perte résultant d’un nombre 
important de rachats ou de transferts.

Le risque de rachat est assez faible pour 
les assurances de groupe. Par contre, 
il peut s’avérer plus important pour les 
assurances individuelles. Plus particuliè-
rement depuis la commercialisation du 
produit CertiFlex malgré que ces contrats 
soient caractérisés par une pénalité as-
sez forte en cas de rachat anticipé.

Pour ce qui est du risque de transfert, il 
peut être théoriquement plus important. 
Toutefois, la diminution des taux tech-
niques et les règles auxquelles sont sou-
mises ces transferts réduisent nettement 
ce risque.

Un suivi régulier devra être maintenu ain-
si qu’un investissement dans des actifs 
liquides.

e • Risque de catastrophe

Integrale se protège contre ce risque par 
des traités de réassurance.

Tous ces risques fi nanciers et d’assu-
rance sont également traités par notre 
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modèle de gestion des risques et par 
notre programme de simulation de bilans 
qui permet d’effectuer aisément des ana-
lyses de la sensibilité à ces risques. Des 
scénarios de crise simulant ces risques 
sont présentés régulièrement à la Direc-
tion effective ainsi que dans le cadre de 
l’élaboration des bilans prévisionnels.

Enfi n, ces risques sont repris dans notre 
cartographie (voir ci-dessous) et font 
donc l’objet d’une évaluation régulière.

Risque de réassurance
Le risque de réassurance correspond 
aux pertes consécutives à l’inadéquation 
de la réassurance et des produits sous-
crits par Integrale.

Actuellement, les programmes de réas-
surance s’appliquent aux assurances 
décès.

Les programmes sont réévalués chaque 
année pour répondre aux besoins de la 
production en tenant compte du marché 
de la réassurance et de l’évolution des 
fonds propres.

Integrale se réassure à 100 % des acti-
vités décès auprès de Secura (QBE Re 
Europe) dont la solvabilité est suivie ré-
gulièrement. 

Risques opérationnels 
et externes
Il s’agit de risques de pertes provenant 
de l’inadéquation de procédures ou de la 
défaillance de personnes, de systèmes 
ou découlant d’événements extérieurs.

Ces risques sont repris dans notre car-
tographie et font l’objet d’une évalua-
tion régulière en relation avec les objec-
tifs d’Integrale. Pour chaque risque, les 
contrôles sont analysés et testés de ma-
nière régulière.

Les risques dépassant le niveau de tolé-
rance fi xé par le Conseil d’administration 
et pour lesquels les contrôles existant ne 
sont pas jugés suffi sants, font l’objet d’une 
fi che descriptive et d’un plan d’action.

Enfi n, les risques d’interruption des activi-
tés provenant de l’inaccessibilité de notre 
siège ou d’une défaillance de notre sys-
tème d’information font l’objet d’un BCP 
(business continuity plan) reprenant l’en-
semble des dispositions à prendre lors 
de leur survenance. Ce BCP a été remis 
à la Direction Effective et aux membres 
de la cellule de gestion de crise.

Le Chief Risk Offi cer a procédé à la ré-
alisation d’une cartographie des risques 
liés aux processus du métier. Ces risques 
ont été classés en termes de fréquence/
impact et catégorisés via un processus 
d’auto-évaluation puis d’évaluation as-
sistée. Une série d’actions à mettre en 
œuvre a été retenue et implémentée. Le 
processus de cartographie est récurrent.

Le Comité des risques suit le risque opéra-
tionnel (en ce compris les risques de confor-
mité) et analyse et propose des lignes de 
conduite pour les mesures de mitigation/
gestion correspondantes. Il fait rapport à la 
Direction effective pour validation.

Risques de pilotage
Il s’agit de risques provenant d’un déca-
lage entre la stratégie défi nie et sa mise en 
œuvre ou de décisions inadéquates prises 
par les plus hauts organes décisionnels 
ayant trait entre-autres aux placements, à 
la tarifi cation ou au développement.

Autres risques
Ces risques incluent essentiellement le 
risque de notoriété et de réputation et les 
conséquences d’une communication ina-
déquate, non transparente ou partielle. 

Ces risques sont diffi cilement quanti-
fi ables mais ils font l’objet d’une attention 
particulière de la part du Conseil d’admi-
nistration et de la Direction effective. 

De plus, pour ce qui est de la réputation, 
ce risque peut être considéré comme 
modéré pour les raisons suivantes :
•  peu de complexité dans les produits 

distribués,
•  la spécifi cité de notre activité dévelop-

pant des produits au sein d’une clien-
tèle d’entreprise participant à la gestion 
d’Integrale,

•  la qualité du canal de distribution de nos 
produits individuels CertiFlex (Ethias),

•  la présence d’administrateurs indépen-
dants participant aux comités spécia-
lisés,

•  le contrôle du caractère ‘fi t & proper’ 
des administrateurs,

•  le renforcement de la culture d’entre-
prise forte par une politique de res-
source humaine saine entrainant la fi -
délité du personnel.

Compétences 
et indépendance 
du Comité d’audit 
et de risques
Compte tenu de leur expérience, les 
membres du Comité d’audit et de risques 
disposent de compétences en matière de 
fi nances, de comptabilité et d’audit, ainsi 
que dans le domaine de l’assurance vie. 
Tous ses membres sont administrateurs 
de la Caisse commune d’assurance de-
puis de nombreuses années.

Perspectives 2013
Il est indéniable que la vague de restruc-
turations et de fermetures d’entreprises 
devrait entraîner une diminution des 
primes récurrentes. 

L’encaissement lié aux produits Certi-
Flex subira sans nul doute les effets de 
la baisse du taux d’intérêt technique ga-
ranti et de l’augmentation de la taxe sur 
les produits d’assurance vie individuelle 
portée à  2 % au 1er janvier 2013.

Néanmoins, sur la base d’hypothèses 
prudentes, Integrale reste investisseur 
net sur le court et moyen terme.
Sa marge de solvabilité est positive et le 
taux de couverture largement suffi sant 
pour faire face à ses engagements. 

Enfi n, notons les défi s liés à la mise en 
place de Solvabilité II et au processus 
d’ORSA. Nous détaillons largement ces 
points ci-après.
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Contrôler les paramètres
Rapports de gestion et du réviseur

Solvabilité II et processus d’ORSA 

Le principal défi  de ces prochaines an-
nées reste celui de l’introduction de Solva-
bilité II, dans un contexte économique ra-
dicalement différent de celui qui prévalait 
au moment du « design » du futur cadre 
prudentiel. La chute des marchés bour-
siers et celle des taux d’intérêt a autant 
modifi é le profi l de risque des assureurs, 
au vu notamment des modifi cations inter-
venues au niveau de leur stratégie de pla-
cements, qu’elle a contraint les autorités 
politiques et de contrôle à revoir non seu-
lement la hauteur des exigences pruden-
tielles jugées « souhaitables », mais aussi 
à mieux intégrer la nature « long terme » 
des activités de nombre d’assureurs, dont 
ceux, comme Integrale, spécialisés en as-
surance vie groupe.

 
Suivant les dernières informations dispo-
nibles, l’EIOPA (l’autorité européenne en 
charge du contrôle des activités d’assu-
rance et des pensions professionnelles) 
et la BNB devraient adopter courant 
2013 une première série de mesures, 
dites « lignes directrices», dont le princi-
pal objectif est de guider les entreprises 
d’assurances dans leurs préparatifs aux 
futures exigences organisationnelles (le « 
Pilier II » de Solvabilité II), ainsi qu’à l’OR-
SA (évaluation des risques spécifi ques 
à l’entreprise d’assurance et de sa sol-
vabilité, sur une base prospective). Ces 
mesures devraient entrer en vigueur dès 
2014, avec soumission des premiers 
rapports à la BNB au début de 2015.

Le contenu et le calendrier d’adop-
tion des exigences quantitatives 
(le « Pilier I » de Solvabilité II) devraient 
dépendre non seulement des résultats 
de la dernière étude d’impacts quan-
titatifs, dite « Long Term Guarantee 
Assessment », mais également de plu-
sieurs arbitrages politiques majeurs.

Malgré ces incertitudes, Integrale conti-
nue de se préparer activement à l’intro-
duction programmée du nouvel environ-
nement de contrôle, en soulignant le côté 
positif de certaines de ses dispositions, 
dont l’ORSA, mais aussi en réitérant ses 
inquiétudes quant à l’importante vola-
tilité artifi cielle que génèrent ces futures 

normes, en particulier pour ce qui a trait 
à l’évaluation des actifs, passifs et fonds 
propres des entreprises d’assurances.

Au contraire de promouvoir une saine 
gestion des risques au niveau des entre-
prises et une relance de l’économie par 
une politique de placement plus favo-
rable aux actions et aux autres formes de 
capital à risque, la volatilité inhérente au 
projet actuel, en son état, a ainsi confi rmé 
que ces futures normes prudentielles ne 
pourraient que compliquer et contrarier le 
pilotage des entreprises, sans parler de 
leur caractère procyclique. En effet, en 
son état, le projet Solvabilité contraint les 
assureurs à favoriser les placements dits 
« sans risque », ce qui se traduit par le 
maintien de taux d’intérêts à des niveaux 
historiquement bas pour certains pays 
de la zone euro, eux-mêmes générateurs 
de nouveaux risques pour les assureurs 
vie…, et par le maintien de taux élevés 
dans les pays jugés les plus « à risque ». 
Si rien ne change, Solvabilité II continuera 
ainsi à renforcer les tensions au sein de la 
zone euro ! 

Integrale continuera à promouvoir, tant 
au travers d’AMICE et de l’UAAM qu’en 
direct lors de ses rencontres régulières 
avec la BNB, le principe de l’adoption, ra-
pide et harmonisée au niveau européen, 
d’un nouveau cadre prudentiel fondé sur 
les risques, tout en plaidant pour l’élimi-
nation des défauts les plus manifestes du 
projet actuel.

L’ORSA (voir supra), pourrait à cet égard 
constituer un indéniable progrès im-
putable au projet Solvabilité II. Il s’agit 
d’imposer aux assureurs une réfl exion 
profonde et structurée quant à leurs ob-
jectifs stratégiques et au niveau global de 
la prise de risque qui en découle. Celui-ci 
sera comparé, sur une base prospective, 
avec les moyens, fi nanciers ou non, dont 
dispose l’entreprise pour y faire face.

Les premiers contacts avec la BNB 
concernant la conduite de l’ORSA au 
niveau d’Integrale sont à cet égard en-
courageants, même si l’ampleur et la 
complexité des travaux de ces prochains 
mois et années ne doivent être nulle-
ment sous-estimées. C’est entre autre 
pour cette raison et dans le cadre de la 

« pré-application » de son modèle interne 
de gestion des risques, qu’Integrale, en 
conformité avec les recommandations 
de la BNB, renforcera en 2013 son dé-
partement « Risk Management ».

L’indispensable alignement entre profi l de 
risque d’une part et l’assise fi nancière d’autre 
part impose de retenir plusieurs pistes. 

Parmi celles déjà mises en place fi gurent :
•  la réactivation du fonds de garantie ; 

plusieurs partenaires ont déjà souscrit 
à concurrence de € 30 millions ;

•  la redéfi nition de notre allocation d’ac-
tifs, en privilégiant les actifs sûrs et peu 
consommateurs de SCR (Solvency Ca-
pital Requirement) ;

•  ainsi que la poursuite de recherche de 
partenariats en général.

Approbation 
des comptes
Le Conseil d’administration soumet les 
comptes à l’Assemblée générale : 

•  Le total du bilan s’élève à 2.328.622.855 €. 
•  Le fonds de réserve s’élève à 

86.947.703 €. 
•  Les provisions techniques s’élèvent à € 

2.067.230.148, y compris le fonds de 
réserve.

•  Le taux de rendement pour les produits 
hors CertiFlex est de 3,56 %

•  Le taux de rendement pour les produits 
CertiFlex est de 2,75 %, ce taux com-
prend la participation bénéfi ciaire pour 
un montant de € 162.317.

Nous adressons nos remerciements aux 
entreprises membres et aux affi liés pour 
leur fi délité à notre Caisse commune. 

Nous remercions tout particulièrement 
les collaborateurs d’Integrale pour leur 
participation aux résultats et leur capaci-
té à passer une fois de plus le cap d’une 
année mouvementée. Ensemble, et dans 
le respect de nos valeurs, nous avons 
conservé une tendance de croissance et 
maintenu la confi ance de nos entreprises 
membres et affi liés.

Le Conseil d’administration
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Rapport du reviseur d’entreprises sur les comptes 
annuels de l’exercice cloture le 31 decembre 2012
Le 24 mai 2013 

Aux af� liés
de Integrale Caisse Commune d’Assurance
Liège

RAPPORT DU REVISEUR D’ENTREPRISES
SUR LES COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE CLOTURE LE 31 DECEMBRE 2012

Nous avons l’honneur de vous faire rapport sur l’exécution de la mission de révision qui nous a été con� ée. Le présent rapport reprend notre rapport sur 
les comptes annuels pour l’exercice clôturé le 31 décembre 2012, tels que dé� nis ci-dessous, ainsi que notre rapport sur d’autres obligations légales et 
réglementaires.

Rapport sur les comptes annuels

Nous avons procédé au contrôle des comptes annuels de Integrale Caisse Commune d’Assurance (« la caisse commune d’assurance ») pour l’exercice 
clôturé le 31 décembre 2012. Ces comptes annuels, dont le total du bilan s’élève à EUR 2.328.622.855,36 et dont le compte de résultats de l’exercice fait 
état d’un montant de primes, nettes de réassurance, équivalent à EUR 444.054.046,45, ont été établis conformément au référentiel comptable applicable 
aux entreprises d’assurances en Belgique.

Responsabilité du Conseil d’administration relative à l’établissement des comptes annuels

Le Conseil d’administration est responsable de l’établissement des comptes annuels donnant une image � dèle conformément au référentiel comptable 
applicable aux entreprises d’assurances en Belgique, ainsi que de la mise en place du contrôle interne qu’il estime nécessaire à l’établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d’anomalies signi� catives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Responsabilité du Réviseur d’Entreprises

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur les comptes annuels sur la base de notre contrôle. Nous avons effectué notre contrôle conformément 
aux normes internationales d’audit (« ISA »). Ces normes requièrent que nous nous conformions aux exigences déontologiques. En tant que Réviseur d’En-
treprises, il nous appartient de plani� er et de réaliser notre audit en vue d’obtenir une assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas 
d’anomalies signi� catives.

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants et les informations fournis dans les 
comptes annuels. Le choix des procédures mises en œuvre, y compris l’évaluation des risques que les comptes annuels comportent des anomalies signi-
� catives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, relève de notre jugement. En procédant à cette évaluation des risques, nous avons 
pris en compte le contrôle interne de la caisse commune d’assurance relatif à l’établissement de comptes annuels donnant une image � dèle, cela a� n de 
dé� nir des procédures d’audit appropriées selon les circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’ef� cacité du contrôle interne de la caisse 
commune d’assurance. Un audit consiste également à apprécier le caractère approprié des règles d’évaluation retenues, le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par l’organe de gestion, et l’appréciation de la présentation d’ensemble des comptes annuels. Nous avons obtenu du Conseil 
d’administration et des préposés à l’administration de la caisse commune d’assurance, toutes les explications et informations requises pour notre contrôle.

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suf� sants et appropriés pour fonder notre opinion non modi� ée.

Opinion non modi� ée

A notre avis, les comptes annuels donnent une image � dèle du patrimoine et de la situation � nancière de la caisse commune d’assurance au 31 décembre 
2012, ainsi que de ses résultats pour l’exercice clôturé à cette date, conformément au référentiel comptable applicable aux entreprises d’assurances en 
Belgique.

Rapport sur d’autres obligations légales et réglementaires

Le respect, par la caisse commune d’assurance, des dispositions légales et réglementaires applicables à la tenue de la comptabilité et des statuts de la 
caisse commune d’assurance relèvent de la responsabilité du Conseil d’administration.

Dans le cadre de notre mandat, notre responsabilité est de véri� er le respect de certaines obligations légales et réglementaires. Sur cette base, nous faisons 
les mentions complémentaires suivantes, qui ne sont pas de nature à modi� er la portée de notre opinion sur les comptes annuels:

•  Sans préjudice d’aspects formels d’importance mineure, la comptabilité de votre caisse commune d’assurance est tenue conformément aux dispositions 
légales et réglementaires applicables aux entreprises d’assurances en Belgique.

•  L’affectation des résultats qui vous est proposée est conforme aux dispositions légales et statutaires.

•  Nous n’avons pas à vous signaler d’opération conclue ou de décision prise en violation des statuts.

• Consciente des dé� s que présente la réforme « Solvency II » pour la caisse commune d’assurance, sa Direction a décidé de lui réserver une attention 
particulière. Comme le précise le rapport de gestion du Conseil d’administration, plusieurs projets visant à rencontrer les exigences de la réforme ont été 
lancés. Il est primordial que les efforts consentis ces dernières années en vue, notamment, de renforcer le système de contrôle interne de la caisse com-
mune d’assurance et de consolider ses fonds propres soient poursuivis en 2013.

Le Réviseur d’Entreprises
PwC Reviseurs d’Entreprises sccrl
Représentée par:

Jacques Tison
Réviseur d’Entreprises
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Comptes sociaux
Etats fi nanciers

8Accédez à des informations complémentaires via
www.integrale2012.be/fr/bilan
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   (x 1.000 €) 2012 2011

B.  Actifs incorporels (état n°1)
  II. Immobilisations incorporelles
   2. Autres immobilisations incorporelles

129
129
129

137
137
137

C.  Placements
  I. Terrains et constructions
   1. Immeubles utilisés par l’entreprise dans le cadre de son activité propre
   2. Autres

  II. Placements dans des entreprises liées et participations 
   Entreprises liées
   1. Participations
   2. Bons, obligations et créances
   Autres entreprises avec lesquelles il existe un lien de participation
               3. Participations
               4. Bons, obligations et créances
   
  III. Autres placements financiers 
   1. Actions, parts et autres titres à revenu variable
   2. Obligations et autres titres à revenu fixe
   4. Prêts et crédits hypothécaires
   5. Autres prêts
   6. Dépôts auprès des établissements de crédit
   7. Autres

2 223 727
29 503
4 172

25 331
 

183 274
183 085
74 157

108 928
189
135
54

2 010 949
152 961

1 613 318
14 061
59 137
72 290
99 182

1 780 880
25 447
4 389

21 058
 

121 984
121 295
55 743
65 552

689
135
554

1 633 449
141 617

1 261 519
14 686
68 368
30 000

117 259

D.  Placements relatifs aux opérations liées à un fonds d’investissement du  
 groupe d’activités «vie» et dont le risque de placement n’est pas 
 supporté par l’entreprise 

8 043 7 034

E.  Créances
  I. Créances nées d’opérations d’assurance directe
   1. Preneurs d’assurances
   3. Autres

  II. Créances nées d’opérations de réassurance
   2. Autres

  III. Autres créances

19 697
14 675
13 824

851

414
414

4 608

16 705
13 554
12 966

588

583
583

2 568

F.  Autres éléments d’actif
  I. Actifs corporels
  II. Valeurs disponibles

37 778
903

36 875

33 235
910

32 325

G. Comptes de régularisation
  I. Intérêts acquis non échus
  III. Autres comptes de régularisation

39 250
39 046

204

29 340
29 028

312

TOTAL  2 328 623  1 867 331

Actif
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   (x 1.000 €) 2012 2011

A.  Capitaux propres (états n°5)
  I. Capital souscrit ou fonds équivalent, net du capital non appelé
   1. Capital souscrit
   2. Capital non appelé (-)
  III. Plus-values de réévaluation
   1. Autres
  IV. Réserves

   4.  Réserves disponibles 

46 692 
 

30 000 
 

30 000 
 
 

16 432  
16 432 

 
260

36 691 
 

20 000 
 

20 000 
 
 

16 691

16 691 
 

B.  Passifs subordonnés (états n°7 et 18)
  II. Emprunts non convertibles

105 000
105 000

115 000
115 000

C.  Provisions techniques
  II.  Provisions d’assurance «vie»
   1. Provisions mathématiques
   3. Autres provisions
   4. Fonds de financement
  III.  Provisions pour sinistres
  IV.  Provisions pour participations aux bénéfices et ristournes
  VI. Autres provisions techniques
   1. Fonds de réserve de la gestion «pension extra-légale»

2 067 230
1 968 854
1 708 646

168 739
91 470
11 266

162
86 947
86 947

1 613 434
1 533 437
1 330 439

116 522
86 476
11 958

68 039
68 039

D.  Provisions techniques relatives aux opérations liées à un fonds  
 d’investissement du groupe d’activités «vie» lorsque le risque de   
 placement n’est pas supporté par l’entreprise 

8 043 7 034

E.  Provisions pour autres risques et charges
  I.  Provisions pour pensions et obligations similaires
  III.  Autres provisions

44 222
192

44 030

34 900
199

34 701

G. Dettes
  I.  Dettes nées d’opérations d’assurance directe
  IV.  Dettes envers des établissements de crédit
  V.  Autres dettes 
   1. Dettes fiscales, salariales et sociales 
    a) impôts
    b) rémunérations et charges sociales
   2. Autres

55 498
 1 166

43 934
10 398
4 896
3 324
1 572
5 502

59 210
4 202

48 544
6 464
3 392
2 130
1 262
3 072

H. Comptes de régularisation 1 937 1 062

TOTAL 2 328 623 1 867 331

Passif

260
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   (x 1.000 €) 2012 2011

 1.  Primes nettes de réassurance
  A. Primes brutes

  B. Primes cédées aux réassureurs (-)

444 054

445 523

-1 469

157 134

158 524

-1 390

 2.  Produits des placements
         A.  Produits des placements dans des entreprises liées ou avec lesquelles  
   il existe un lien de participation

     1. Entreprises liées

        2.  Autres entreprises avec lesquelles il existe un lien de participation 

  B.  Produits des autres placements

     1. Produits provenant des terrains et constructions

     2. Produits provenant d’autres placements

  C.  Reprises des corrections de valeur sur placements

  D.  Plus-values sur réalisations

182 116

 
5 889

5 812

77

103 608

2 526

101 082

26 355

46 264

109 665

 
3 084

3 066

18

73 419

2 676

70 743

29 140

4 022

 3. Corrections de valeur sur placements du poste D. de l’actif (produits) 1 010 5

 4. Autres produits techniques nets de réassurance 14 2 657

 5.  Charge des sinistres, nette de réassurance (-)
   A.  Montants payés nets

     1. Montants bruts

     2. Part des réassureurs (-)

   B.  Variation de la provision pour sinistres, nette de réassurance (augmentation +, réduction -)

     1. Variation de la provision pour sinistres, brute de réassurance  
    (augmentation +, réduction -)

      1° variation de la provision pour sinistres (augmentation +, réduction -)

        - fin d’exercice (+)

        - début d’exercice (-)

-106 887

107 579

108 547

 - 968

- 692

 
- 692

- 692

11 266

-11 958

-96 226

94 968

95 604

-636

1 258

 
1 258

1 258

11 958

-10 700

 6.  Variation des autres provisions techniques,  
      nette de réassurance (augmentation -, réduction +)
  A.  Variation de la provision d’assurance «vie», nette de réassurance  
   (augmentation -, réduction +)

    1. Variation de la provision d’assurance «vie», brute de réassurance  
    (augmentation -, réduction +)

      1° variation de la provision d’assurance «vie» (augmentation -, réduction +)

      2° provision d’assurance «vie» transférée cédée (-)

      3° provision d’assurance «vie» transférée reçue (+)

   B. Variation des autres provisions techniques, nette de réassurance  
     (augmentation -, réduction +)

     1. Variation des autres provisions techniques, brute de réassurance  
    (augmentation -, réduction +)

       1° variation des autres provisions techniques (augmentation -, réduction +)

-433 901 

 
-413 983

 
-413 983

-435 917

-1 275

22 709

 
-19 918

 
-19 918

-19 918

-77 273 

 
-113 130

 
-113 130

-140 509

-3 252

30 631

 
35 857

 
35 857

35 857

Compte technique vie
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 7.  Participations aux bénéfices et ristournes 
           nettes de réassurance (-)

-162 245

 8.  Frais d’exploitation nets (-)
   A. Frais d’acquisition

   C. Frais d’administration

   D. Commissions reçues des réassureurs et participations aux bénéfices (-)

-5 990

2 787

3 542

-339

-4 731

2 107

3 176

-552

 9.  Charges des placements (-)
   A. Charges de gestion des placements

   B. Corrections de valeur sur placements

   C. Moins-values sur réalisations

-79 972

20 305

14 777

44 890

-90 356 

44 585

12 064

33 707

 10. Corrections de valeur sur placements du poste D. de l’actif (charges) (-) -897

 11. Autres charges techniques, nettes de réassurance (-) -282 -223 

 13.  Résultat du compte technique «vie»  
après affectation de la répartition bénéficiaire

           Solde 0 0

   (x 1.000 €) 2012 2011

Annexes
N° 1. État des actifs incorporels, des immeubles de placement  
   et des titres de placement
 (x 1.000 €) Postes de l’actif concernés

B.  
Actifs  

incorporels

C.I.  
Terrains et  

constructions

C.II.1. 
Participations 

 dans des  
entreprises 

 liées 

C.II.2. Bons, 
obligations  
et créances 
 dans des  

entreprises 
 liées

a)  Valeurs d’acquisition
   Au terme de l’exercice précédent

   Mutations de l’exercice

          - Acquisitions

          - Cessions et retraits (-)

  - Transferts d’une rubrique à une autre (+) (-) 

386

56

31 088

 

584

-35

4 434

 

57 384

19 163

 

65 552

47 541

-4 165

   Au terme de l’exercice 442 36 071 76 547 108 928

b) Plus-values
   Au terme de l’exercice précédent 6 931

 

9 760

 

   Au terme de l’exercice 6 931 9 760

c)  Amortissements et réductions de valeur
    Au terme de l’exercice précédent

       Mutations de l’exercice

          - Actées

  - Annulées (-)

249

64

12 573

946

-20

11 400

750

 Au terme de l’exercice 313 13 499 12 150

 Valeur comptable nette au terme de l’exercice (a)+(b)-(c) 129 29 503 74 157 108 928
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N° 2.  État des participations et droits sociaux détenus dans  
d’autres entreprises

Sont mentionnées, ci-après, les entreprises dans lesquelles l’entreprise détient une participation au sens de l’arrêté royal du 17-11-
1994 (comprise dans les postes C.II.1., C.II.3., D.II.1. et D.II.3. de l’actif) ainsi que les autres entreprises dans lesquelles l’entre-
prise détient des droits sociaux (compris dans les postes C.III.1. et D.III.1. de l’actif) représentant 10 % au moins du capital souscrit.

Dénomination, adresse complète  
du siège et pour les entreprises de 
droit belge mention du numéro  
de T.V.A. ou du numéro national

Droits sociaux détenus  Données extraites des derniers  
 comptes annuels disponibles

  directement par les 
filiales

Comptes 
annuels 

arrêtés au

Unité 
monétaire* 

Capitaux 
propres

Résultat 
net

Nombre  %  % (+) ou (-) (en milliers  
d’unités monétaires)

ARIANE BUILDING s.a. 
place Saint-Jacques 11/104  
B - 4000 Liège • B.E. 0862.467.382 

12 150 75 % 31.12.12 EUR -5 604 - 6 221

INTEGRALE LUXEMBOURG s.a.  
bd Prince Felix, 63 
L - 1513 Luxembourg Kirchberg

9 900 99 % 1% 31.12.12 EUR 9 763 1 764

INTEGRALE IMMO MANAGEMENT s.a. 
place Saint-Jacques 11/103  
B - 4000 Liège • B.E. 0474.379.686 

5 159 99,98 % 0,02 % 31.12.12 EUR 2 984 65

VITAL BUILDING s.a.  
place Saint-Jacques 11/105  
B - 4000 Liège • B.E. 0875.171.810

5 000 50 % 31.12.12 EUR 4 585 59

REGENT BUILDING s.a.  
place Saint-Jacques 11/107  
B - 4000 Liège • B.E. 0878.224.043 

5 500 55 % 31.12.12 EUR 7 455 18

INTEGRALE INSURANCE SERVICES s.a.               
avenue Ariane 5  
B - 1200 Bruxelles • B.E. 0896.380.562

7 000 70 % 31.12.12 EUR 10 325 586

INTEGRALE ZAVENTEM BUILDING s.a.              
place Saint-Jacques 11/110  
B - 4000 Liège • B.E. 0819.056.914 

1 375 55 % 31.12.12 EUR 2 720 -60

NIVELLES PROPERTY s.a.                                 
place Saint-Jacques 11/109  
B - 4000 Liège • B.E. 0817.228.562   

605 55 % 31.12.12 EUR 1 100 -1

COPERNICUS SITE s.a                                        
place Saint-Jacques 11/114    
B - 4000 Liège • B.E. 0882.662.980  

60 60 % 31.12.12 EUR 6 740 -243

 (x 1.000 €) Postes de l’actif concernés

C.II.3.  
Participations dans 

des entreprises 
 avec lesquelles 

 il existe un lien de 
 participation

C.II.4. Bons, obli-
gations et créances 
dans des entreprises 

avec lesquelles il 
existe un lien de 

participation

C.III.1.  
Actions, parts 
et autres titres 

à revenu 
variable

C.III.2.  
Obligations 

 et autres titres 
à revenu fixe

a)  Valeurs d’acquisition
   Au terme de l’exercice précédent

    Mutations de l’exercice

          - Acquisitions

          - Cessions et retraits (-)

          - Autres mutations (+) (-)

135 554

-500

142 182

13 021

-1 681

1 325 109

1 478  022 

- 1 138 641

-1 170

   Au terme de l’exercice 135 54 153 522 1 663 320

c)  Amortissements et réductions de valeur
    Au terme de l’exercice précédent

    Mutations de l’exercice

          - Actées

          - Reprises

 

 565

260

- 264

63 590

12 503

- 26 091

   Au terme de l’exercice 561 50  002

  Valeur comptable nette au terme de 
l’exercice (a)-(c)

135 54 152 961 1 613 318
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INTEGRALE GREEN ENERGY s.a                                        
place Saint-Jacques 11/112   
B - 4000 Liège • B.E. 0827.730.692

45 45 % 31.12.12 EUR 316 10

ARSENAL BUILDING s.a                                        
place Saint-Jacques 11/111   
B - 4000 Liège • B.E. 0827.475.425  

550 55 % 31.12.12 EUR 785 -78

SOUTH CITY OFFICE FONSNY s.a                                        
place Saint-Jacques 11/113   
B - 4000 Liège • B.E. 0877.155.855  

115  775 55 % 31.12.12 EUR 15 123 -226

IMMO FRACTAL s.a                                       
place Saint-Jacques 11/115    
B - 4000 Liège • B.E. 0826.871.847

990 99 % 1 % 31.12.12 EUR -110 113

DRAPFIN s.a                                                            
place Saint-Jacques 11/117    
B - 4000 Liège • B.E. 0875.714.614 

60 60 % 31.12.12 EUR 5 553 -326

DRAPER ESTATE s.a                                                            
place Saint-Jacques 11/116    
B - 4000 Liège • B.E. 0875.690.561

1 710 60 % 31.12.12 EUR 515 -13

LOZANA INVEST  s.a                                                            
place Saint-Jacques 11/118 
B - 4000 Liège • B.E. 0471.902.921

4 010 99,75 % 0,25 % 31.12.12 EUR 9 623 14

WATERSIDE  s.a                                                              
place Saint-Jacques 11/119 
B - 4000 Liège • B.E. 0478.233.655

370 60,00 % 31.12.12 EUR -642 -355

GUTENBERG  s.a                                                              
place Saint-Jacques 11/121 
B - 4000 Liège • B.E. 0866.244.147

2 666 088 38,09 % 54,06 
%

31.12.12 EUR 1 909 379

NEW MECCO WAREHOUSE  s.a   
place Saint-Jacques 11/120 
B - 4000 Liège • B.E.  0810.279.701

7 227 99,00 % 1,00 % 31.12.12 EUR 275 -84

FM-A INVEST  s.a                                                               
place Saint-Jacques 11/122   
B - 4000 Liège • B.E. 0460.902.725

39 600 99,00 % 1,00 % 31.12.12

INTEGRALE IMMO LUX  s.a                                                               
bd Prince Felix, 63 
L - 1513 Luxembourg Kirchberg • L.U. 256.715.39

17 500 97,22 % 2,78 % 31.12.12

N° 4. État relatif aux autres comptes de régularisation de l’actif
Ventilation du poste G.III. de l’actif si celui-ci représente un montant important

Charges à reporter 204

204

N° 3. Valeur actuelle des placements
C.  Placements 2 177 413

     I.  Terrains et constructions

     II.  Placements dans les entreprises liées et participations

          Entreprises liées

          1.  Participations

          2.  Bons, obligations et créances

          Autres entreprises avec lesquelles il existe un lien de participation

          3. Participations 

    4. Bons, obligations et créances

30 962

183 274

183 085

74 157

108 928

189

135

54

     III. Autres placements financiers

          1.  Actions, parts et autres titres à revenu variable

          2.  Obligations et autres titres à revenu fixe

          4.  Prêts et crédits hypothécaires

          5.  Autres prêts

  6.  Dépôts auprès des établissements de crédit

          7.  Autres

1 963 177

119 138

1 599 369

14 061

59 137

72 290

99 182
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N° 8. État relatif aux comptes de régularisation du passif
Ventilation du poste H. du passif si celui-ci représente un montant important

Revenus locatifs

Revenus de leasing

Charges à imputer :

 - Intérêts sur avances

 - Intérêts sur contrats d’échange d’intérêts

 - Autres

TOTAL

94

171

309

132

1 231

1 937

N° 7. État des provisions techniques et dettes
a)  Ventilation des dettes (ou parties des dettes) dont la durée résiduelle est supérieure à 5 ans

     Postes du passif concernés

   G. Dettes

       IV. Dettes envers des établissements de crédit

   
TOTAL     

 

26 234

26 234

 b)  Dettes (ou partie des dettes) et provisions techniques (ou partie des provisions techniques) garanties par des sûretés       
      réelles constituées ou irrévocablement promises sur les actifs de l’entreprise

     Postes du passif concernés

     G. Dettes

          IV. Dettes envers des établissements de crédit

    
TOTAL    

6 727

6 727

c)  Dettes fiscales, salariales et sociales

      Postes du passif concernés

       1. Impôts (poste G.V.1.a du passif)

           b) Dettes fiscales non échues

       2. Rémunérations et charges sociales (poste G.V.1.b du passif)

            b) Autres dettes salariales et sociales 

    
TOTAL      

3 324

1 572

4 896

N° 6.  État des provisions pour autres risques et charges  
- autres provisions

Ventilation du poste E.III. du passif si celui-ci représente un montant important

Litige immobilier 125

Risque de marché 39 175

Suspension intérêts leasing Ariane 1 130

Risque immobilier leasing Ariane 3 600

44 030

N° 5.  État du capital
a) Capital social

       1. Capital souscrit (poste A.I.1. du passif) 
  - Au terme de l’exercice précédent 
  - Modification au cours de l’exercice : 
    Apport au fonds de garantie 

 
20 000 

 
10 000

Au terme de l’exercice 30 000
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N° 11. État relatif au personnel occupé
Exercice en cours Exercice précédent

Nombre total

à la date de

clôture

Effectif

moyen *

Nombre

d’heures

prestées

Nombre total

à la date de

clôture

Effectif

moyen *

Nombre

d’heures

prestées

1 2 3 4 5 6

Personnel sous contrat 
de travail ou de stage ** 83 76,20 110 763,40 82 73,60 106 290,40

Personnel intérimaire ou mis  
à la disposition de l’entreprise 1,23 2 230,80 2,52 4 593,20

TOTAL     83 77,43 112 994,20 82 76,12 110 883,60

*  L’effectif moyen du personnel est calculé en équivalents temps plein conformément à l’article 12, § 1er de l’arrêté royal du12 septembre 1983 portant exécution  
 de la loi du 17 juillet 1975 relative à la comptabilité et aux comptes annuels des entreprises.   
 
**  Le personnel sous contrat de travail ou de stage est composé des travailleurs inscrits au registre du personnel et liés à l’entreprise par un contrat de travail ou un  
 contrat de stage au sens de l’arrêté royal n° 230 du 21 décembre 1983.

N° 10. Informations concernant les comptes techniques
II. Assurances vie

      A. Affaires directes

  1.  Primes brutes 

          a)  1. Primes individuelles 

       2. Primes au titre de contrats de groupe 

          b)  1. Primes périodiques 

            2. Primes uniques 

          c)  1. Primes de contrats sans participation aux bénéfices 

            2. Primes de contrats avec participation aux bénéfices 

            3.  Primes de contrats lorsque le risque de placement n’est pas supporté par l’entreprise 

 2.  Solde de réassurance

   3.  Commissions (art.37) 

445 523

307 519

138 004

74 933

370 590

62 173

383 350

-162

528

III.  Assurances vie, affaires directes

   Primes brutes en Belgique 445 523

N° 12.  État relatif à l’ensemble des frais d’administration  
et de gestion, ventilé par nature

Un astérisque (*) à droite du libellé d’un poste ou d’un sous-poste, indique l’existence d’une définition ou d’une note explicative au 
chapitre III de l’annexe de l’arrêté royal du 17 novembre 1994.

I.  Frais de personnel *

   1. a) Rémunérations

           b) Pensions

           c) Autres avantages sociaux directs

   2. Cotisations patronales d’assurances sociales

  3. Allocations et primes patronales pour assurances extra-légales

  4. Autres dépenses de personnel

  5. Provisions pour pensions et pour charges salariales et sociales

       a) Dotations

           b) Utilisations et reprises

  6. Personnel intérimaire et personnes mises à la disposition de l’entreprise

6 162

4 422

7

80

1 067

379

128

-7

-7

87
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N° 17. Droits et engagements hors bilan (art. 14)
Un astérisque (*) à droite du libellé d’un poste ou d’un sous-poste, indique l’existence d’une définition ou d’une note explicative 
au chapitre III de l’annexe de l’arrêté royal du 17 novembre 1994.

A.  Garanties constituées ou irrévocablement promises par des tiers pour compte de l’entreprise * 6 000

B.  Garanties personnelles constituées ou irrévocablement promises par l’entreprise pour compte de tiers* 36 500

C.  Garanties réelles constituées ou irrévocablement promises par l’entreprise sur ses actifs propres pour sûreté  
   de dettes et engagements * 

  a) de l’entreprise 15 126

D.  Garanties reçues * (autres qu’en espèces)               

  b) autres 21 532

F.  Biens et valeurs de tiers détenus par l’entreprise * 1

H.  Autres 

 Contrats d’option :

 Vente de Call

 Contrats d’échange de conditions d’intérêts

 Contrats de Swap d’inflation

 Engagement d’acquisition de valeur mobilière

 Subordination des avances octroyées à Arsenal Building SA

 Subordination des avances octroyées à Copernicus site SA

 Subordination des avances octroyées à Immo fractal SA

 Subordination des avances octroyées à Integrale Green Energy SA

 Subordination des avances octroyées à Integrale Zaventem Building SA

108 903

15 000

968

1 588

1 611

3 740

12 879

5 750

54

4 455

N° 16. Autres taxes et impôts à charge de tiers
Montants 

 de l’exercice
Montants  

de l’exercice  
précédent

A.  Taxes

  1. Taxes sur les contrats d’assurance à charge de tiers

   2. Autres taxes à charge de l’entreprise

9 379

15

 5 079

B.  Montants retenus à charge de tiers, au titre de

  1. Précompte professionnel

   2. Précompte mobilier

10 789

53

9 854

20

II. Biens et services divers * 1 926

III. Amortissements et réductions de valeur sur actifs incorporels  
    et corporels autres que les placements *

433

V. Autres charges courantes *

   1. Charges fiscales d’exploitation * 

           a) Précompte immobilier

          b) Autres

   3. Charges théoriques 

   4. Autres

2 992

140

59

81

180

2 673

VI. Frais d’administration récupérés et autres produits courants (-)

   1. Frais d’administration récupérés

         b) Autres

-117

117

117

   TOTAL       11 397
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 Subordination des avances octroyées à Lozana Invest SA

 Subordination des avances octroyées à South City Office Fonsny SA

 Subordination des avances octroyées à Drapfin SA

 Subordination des avances octroyées à Waterside SA

 Subordination des avances octroyées à New Mecco Warehouse SA

 Subordination des avances octroyées à Gutenberg SA

 Subordination des avances octroyées à Integrale Immo Lux SA

 Subordination des avances octroyées à Integrale Luxembourg SA

 Subordination des avances octroyées à FM-A Invest SA

 Convention de non-retrait des avances à Regent Building SA

5 600

10 505

6 300

7 220

5 200

10 860

3 000

3 000

6 109

5 065

N° 19 bis. Relations financières avec :  
Le ou les commissaire(s) et les personnes avec lesquelles il est lié (Ils sont liés)  

Codes Montants

1.   Emoluments du (des) commissaire(s) 8.19.5 219

3.  Emoluments pour prestations exceptionnelles ou missions particulières accomplies au sein      
     de la société par des personnes avec lesquelles le ou les commissaire(s) est lié (sont liés)  

  - Autres missions d’attestation     
     - Autres missions extérieures à la mission révisorale 

8.19.7 

 8.19.71 
8.19.73

112 

23 
89

Mentions en application de l’article 133, paragraphe 6 du Code des sociétés

N° 19. Relations financières avec :  
A.les administrateurs et gérants;
B.les personnes physiques ou morales qui contrôlent directement ou indirectement l’entreprise sans être liées à celle-ci; 
C.les autres entreprises contrôlées directement ou indirectement par les personnes citées sous B.

Codes Montants

1. Créances sur les personnes précitées 8.19.1 82

N° 18.  Relations avec les entreprises liées et les entreprises  
avec lesquelles il existe un lien de participation

    Postes du bilan concernés

Entreprises liées Entreprises avec lien  
de participation

Exercice 
 clôturé

Exercice 
 précédent

Exercice 
 clôturé

Exercice  
précédent

C.II. Placements dans des entreprises liées et participations

    1+3. Participations

    2+4. Bons, obligations et créances

     - Subordonnés

     - Autres

183 085

74 157

108 928

89 682

19 246

121 295

55 743

65 552

3 000

62 552

189

135

54

54

689

135

554

554

E. Créances

  I.  Créances nées d’opérations d’assurances directes

 III.  Autres créances

2 910 
 

132

2 778

330 
 

106

224

G. Dettes

  V. Autres dettes

241

241

1 162

1 162

Garanties personnelles et réelles 

- Constituées ou irrévocablement promises par l’entreprise   
  pour sûreté de dettes ou d’engagements d’entreprises liées

 
36 500

 
36 500
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N° 23. Informations complémentaires à fournir par l’entreprise
 » 1.  Le Conseil d’administration avait décidé de fixer le taux technique à 3,25 % à partir du 1er juillet 2005. Dès le 1er janvier 

2013, il a été décidé de ramener ce taux à 2,25 %. La BNB a communiqué un taux «clignotant» de 3,06 % pour faire 
face à la diminution de taux. Une dispense partielle de dotation à cette provision complémentaire nous a été accordée par 
notre organisme de contrôle pour l’exercice 2011 avec un «scoring» de 80 %. La provision constituée en 2011 s’élèvait 
à € 1.756.829,84. En période de taux bas, Integrale n’a pas bénéficié de la dispense de provision en 2012. Une pro-
vision d’un montant de € 13.874.950,09 a donc été constituée. Le montant total de la provision au 31 décembre 2012 
s’élève à € 46,3 millions.

 » 2.  La présentation des comptes annuels est conforme à l’Arrêté Royal du 17 novembre 1994. Le rapport annuel pourra pré-
senter certaines rubriques sous une forme quelque peu différente.

 » 3.  Integrale détient un fonds de réserve de la gestion «pension extra-légale» qui absorbe tout déficit. Au 31 décembre 2012, il 
s’élève à € 86.947.702,95 et est repris sous la rubrique C.VI Autres provisions techniques au passif du bilan. Notons que ce 
fonds est supérieur au taux de 5 % des provisions d’assurance vie prévu par l’article 15 de l’AR du 14 novembre 2003.

 » 4.  Le poste des capitaux propres au passif du bilan reprend le fonds de garantie pour un montant de € 30,0 millions, ali-
mentés d’un montant de € 10,0 millions en 2012. Rappelons la décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 1er 
décembre 2011 de modifier les statuts d’Integrale CCA afin de réintégrer la notion de « Fonds de garantie » destiné à 
compléter les éléments constitutifs de marge de solvabilité de la Caisse commune.

 » 5. Conformément à l’article 34 de l’Arrêté Royal du 17 novembre 1994 relatif aux comptes annuels des entreprises d’assu-
rances, une expertise du parc immobilier, détenu directement par Integrale ou par l’intermédiaire de ses filiales, a été 
effectuée par un expert indépendant fin 2011. Celle-ci a démontré que la valeur du parc immobilier présente un excédent 
certain et durable par rapport à sa valeur nette comptable. Par conséquent, au 31 décembre 2011, le Conseil a décidé 
d’acter des plus-values de réévaluation pour un montant de € 16,7 millions. Ces plus-values trouvent leur contrepartie au 
passif du bilan sous le poste A.III. du passif «Plus-values de réévaluation». 

 » 6. Aucun résultat dégagé par le portefeuille «placements» n’a été affecté en compte «non technique».

 » 7. La provision «Jubilee Premium» constituée antérieurement pour un montant de € 192.000,00 est maintenue au bilan pour 
un montant équivalent.

 » 8. La mission de fonction actuarielle a été confiée à Monsieur Vandenbosch Gérard, les honoraires annuels se sont élevés à 
€ 22.723,80 TVAC.

 » 9. Dans le bilan social, le tableau des mouvements de personnel contient un nombre important de mouvements d’entrées et 
de sorties de contrats à durée déterminée. La quasi-totalité de ces mouvements concerne les contrats d’étudiants durant les 
vacances d’été, et des changements de pourcentage de temps de travail.

 » 10. Une provision pour litige immobilier de € 125.000,00 a été constituée en 2011. Celle-ci a été maintenue dans le bilan au 
31 décembre 2012. Outre une réduction de valeur de € 750.000 sur la participation détenue dans Ariane Building SA, 
une provision complémentaire a été enregistrée pour un montant global de € 4.730.000. Celle-ci correspond au solde de 
la perte de valeur n’ayant pu être imputée à la participation et à la suspension de trois années consécutives d’intérêts sur le 
leasing immobilier octroyé par Integrale.

 » 11. Plusieurs de nos produits EMTN indexés sur l’EuroStoxx50 sont arrivés à échéance durant l’année 2012. L’indice de réfé-
rence de certains produits étant inférieur à la barrière conditionnelle du capital, nous avons acquis en 2012 des produits 
garantissant le remboursement total de la valeur nominale desdits produits ou restructurés certains de ceux-ci. Le coût de 
cette couverture s’est répercuté dans les nouveaux produits acquis et nous a conduits à constituer au 31 décembre 2011 
une provision pour un montant de € 21,5 millions. Cette provision a été maintenue au 31 décembre 2012 et sera extour-
née en fonction des dates d’échéance de coupons des nouveaux titres acquis.

 » 12. Concernant les titres à revenus variables, et plus spécifiquement les SICAV, la règle d’évaluation arrêtée par le Conseil 
consiste à comparer la valeur de marché capitalisée au taux exigé par le marché à la valeur d’investissement capitalisée 
au taux technique. Bien que cette méthode ne nous amène pas à acter de réductions de valeurs au 31 décembre 2012, 
compte tenu des incertitudes sur les marchés financiers et par mesure de prudence, le Conseil d’administration a fixé le taux 
de rendement à 6 %; ce qui a conduit à la comptabilisation d’une provision pour risques de marché complémentaire de  
€ 4,6 millions, afin de la porter à € 17,7 millions.
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 » 13. L’exposition sur les placements obligataires étatiques des pays «PIIGS» se présente comme suit au 31 décembre 2012 :

Valeur nette comptable Valeur de marché 31/12/2012  Valeur de marché 15/03/2013

Portugal - - -

Italie 364.157.135 EUR  360.119.860 EUR   354.379.475 EUR

Irlande  9.803.962 EUR 10.079.200 EUR    (titres réalisés en 2013)

Grèce - - -

Espagne 26.245.262 EUR      23.997.500 EUR    24.547.000 EUR

Total  400.206.359 EUR    394.196.560 EUR  

 » 14. Les titres suivants présentaient des moins-values importantes au 31 décembre 2011.  Au 31 décembre 2012, et par rap-
port à l’exercice précédent, la situation est la suivante :

 Valeur 
nominale 

31/12/2012 

Cours 
31/12/2011 

 Moins-
value latente 
31/12/2011

Cours 
31/12/2012

(Moins) et  
plus-value latente  

31/12/2012

Cours 
15/03/2013

Moins-value 
latente 

15/03/2013

Citigroup (2015) 30.000.000 EUR 53,88 -13.836.000 EUR 75,95 -7.215.000 EUR  74,28 -7 716 00 EUR

Dresdner UT2 (2016)  9.000.000 EUR 53,90  -4.280.234 EUR 111,0  395.263 EUR titre réalisé en 2013

Deutsche Postbank (2016) 12.000.000 EUR- 72,96  -3.014.822 EUR 98,15  -42.902 EUR   titre réalisé en 2013

Amer. INTL Group (2017) 13.700.000 EUR 61,60  -4.848.201 EUR 89,91 -1.048.732 EUR 92,84 -660 147 EUR

Total 64.700.000 EUR  -25.979.257 EUR -7.911.371 EUR  

 »  La diminution des moins-values latentes par rapport à l’exercice précédent est liée au resserrement des spreads de crédit et 
à la baisse des taux d’interêts constatées en 2012. En outre, une réduction de valeur a été comptabilisée sur le titre SNS 
Reaal Bank pour un montant de € 7.518.488,45 car un risque de défaut est constaté à la date d’arrêt des comptes. 

 » 15. Integrale détient des titres à revenus fixes à longue échéance. Ceux-ci ne sont pas considérés comme des titres perpétuels. 
La valeur de ces titres au 31 décembre 2012 se présente comme suit:

Échéance Coupon  Valeur  
nominale

Valeur 
Comptable 

 Valeur 
marché 

31/12/2012

Moins-value 
latente 

31/12/2011 

(Moins) et 
Plus-value  

latente  
31/12/2012

Plus-value  
latente  

15/03/2013

Solvay Finance 02/06/2104 6,375 %  8.400.000 EUR 8.506.438 EUR   9 076 620 EUR  -246.049 EUR  570.182 EUR 554 503 EUR

Capital Trust II 15/09/2067 5,500 % 12.000.000 EUR 11.791.536 EUR 11.964.720 EUR -2.087.648 EUR 173.184 EUR 269 790 EUR

Capital Trust II 15/09/2066 4,625 % 8.500.000 EUR 8.989.865 EUR 8.340.370 EUR -2.320.496 EUR -659.495 EUR - 659 343 EUR

Total 28.900.000 EUR 29.287.839 EUR 29.381.710 EUR -4.654.193 EUR 93.871 EUR 164 949 EUR

 » 16. Les titres suivants présentent des moins-values au 31 décembre 2012 et font l’objet d’un suivi particulier:

Valeur nominale Valeur 
Comptable

 Valeur marché 
31/12/2012

Moins-value 
latente 

31/12/2011 

Moins-value 
latente 

31/12/2012

Moins-value 
latente 

15/03/2013

Gie PSA 
Trésorerie 
Peugeot 

6.000.000 EUR 6.378.379 EUR  5.346.600 EUR -2.337.614 EUR -1.031.779 EUR -1.264.059 EUR

Feder Rede 
Ferroviaria  6.000.000 EUR  5.819.641 EUR 4.107.600 EUR -2.087.161 EUR  -1.712.041 EUR -1.202.981 EUR 

Total  12.000.000 EUR 12.198.020 EUR 9.454.200 EUR -4.424.775 EUR -2.743.820 EUR -2.467.040 EUR

 » 17.  En 2012, la Caisse commune a cédé une partie des obligations étatiques espagnoles pour, ensuite, réinvestir le produit 
de la cession dans des titres émis par l’Etat italien. Cette opération d’achat/vente a été considérée comme une opération 
d’arbitrage conformément à l’article 27bis §4 de l’Arrêté Royal du 17 novembre 1994 relatif aux comptes annuels des 
entreprises d’assurances. Ces opérations ont été réalisées au cours d’une période courte et ont conduit à une améliora-
tion attendue de la gestion financière des titres de placement à revenu fixe. Un montant de 14,8 millions EUR a ainsi été 
capitalisé. Ce dernier montant sera pris en charge en fonction de la durée des titres italiens nouvellement acquis. Leur date 
d’échéance oscille entre 2021 et 2034.
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Bilan social

État des personnes occupées

A. Travailleurs inscrits au registre du personnel

1.  Au cours de l’exercice  
 et de l’exercice précédent

 
 
Nombre moyen de travailleurs

Nombre effectif d’heures prestées

Frais de personnel 

Avantages accordés en sus du salaire

1. Temps plein 
 
 

(exercice)

2. Temps partiel 
 
 

(exercice)

3. Total (T) ou total 
en équivalents  

temps plein (ETP) 
(exercice)

4. Total (T) ou total 
en équivalents  temps 

plein (ETP)  
(exercice précédent)

59,6

85 347,5

4 259 812,1

24,2

25 415,9

1 601 900,6

77,1 (ETP)

110 763,4 (T)

5 861 712,7 (T)

74 317,5 (T)

73,60 (ETP)

106 290,40 (T)

5 367 486 (T)

70 531 (T))

B. Personnel intérimaire et personnes mises à disposition de l’entreprise

Au cours de l’exercice 
 
 
 
 
Nombre moyen de personnes occupées

Nombre effectif d’heures prestées

Frais pour l’entreprise

1. Intérimaires 2. Personnes mises  
à la disposition de l’entreprise

1,23

2 230,80

86 698,74

2. A la date de clôture de l’exercice

 
 
a. Nombre de travailleurs inscrits au registre du personnel

b. Par type de contrat de travail

 Contrat à durée indéterminée

 Contrat à durée déterminée

 Contrat pour l’exécution d’un travail nettement défini

 Contrat de remplacement

c. Par sexe et niveau d’études

   Hommes

 primaire

 secondaire

 supérieur non universitaire

 universitaire

   Femmes

 primaire

 secondaire

 supérieur non universitaire

 universitaire

d. Par catégorie professionnelle

Personnel de direction

Employés

Ouvriers

Autres

1. Temps plein 2. Temps partiel 3. Total en équiva-
lents temps plein

 
58,0

55,0

3,0

32,0

11,0

16,0

5,0

26,0

8,0

9,0

9,0

3,0

55,0

 
25,0

 

25,0

 

 

 

 

8,0

 

1,0

3,0

4,0

17,0

 

5,0

9,0

3,0

 

2,0

23,0

 
76,2

 

73,2

3,0

 

 

 

37,6

 

11,8

18,2

7,6

38,6

 

11,5

15,9

11,2

 

4,6

71,6

Numéros des commissions paritaires dont dépend l’entreprise: 306
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Tableau des mouvements du personnel au cours de l’exercice

Renseignements sur les formations pour les travailleurs  
au cours de l’exercice

 
A.  Entrées 
 Nombre de travailleurs inscrits au registre du personnel  
 au cours de l’exercice 
 
  Par type de contrat de travail

 Contrat à durée indéterminée

 Contrat à durée déterminée

 Contrat pour l’exécution d’un travail nettement défini

 Contrat de remplacement

B.  Sorties 
 Nombre de travailleurs dont la date de fin de contrat a  
 été inscrite au registre du personnel au cours de l’exercice

 Par type de contrat de travail

 Contrat à durée indéterminée

 Contrat à durée déterminée

 Contrat pour l’exécution d’un travail nettement défini

 Contrat de remplacement

 Par motif de fin de contrat

 Pension

 Prépension

 Licenciement

 Autre motif

dont: le nombre de personnes qui continuent, au moins à mi-
temps, à prester des services au profit de l’entreprise comme 
indépendants.

Remarque: la quasi-totalité de ces mouvements concerne les 
contrats d’étudiants durant les vacances d’été.

1. Temps plein 2. Temps partiel 3. Total en équiva-
lents temps plein

 
 

39,00 
 

2,00 
 

37,00

 
 

38,00

2,0

36,00

1,0

37,00

 
 

1,0 
 

 
 

1,0

 
 

1,0

1,0

1,0

 
 

39,80 
 

2,00 
 

37,00

0,8

 
 

38,00

 

2,0

36,00

 0,8

 

 

 1,0

 

 

37,8

Initiatives en matière de formation professionnelle continue à caractère formel à 
charge de l’employeur

Hommes Femmes

Nombre de travailleurs concernés 13,00 8,00

Nombre d’heures de formation suivies 193,00 143,00

Coût net pour l’entreprise 

  dont coût brut directement lié aux formations

  dont cotisations payées et versements à des fonds collectifs

  dont subventions et autres avantages financiers reçus (à déduire)

13 991,85

13 991,85

14 131,59

14 131,59

Initiatives en matière de formation professionnelle continue à caractère moins formel ou informel à charge de l’employeur

Nombre de travailleurs concernés 32,00 42,00

Nombre d’heures de formation suivies 264,00 259,50

Coût net pour l’entreprise 13 965,60 13 727,55

Initiatives en matière de formation professionnelle initiale à charge de l’employeur

Nombre de travailleurs concernés 

Nombre d’heures de formation suivies 

Coût net pour l’entreprise 
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Annexes

9
Articles 41 bis et 42 de la loi du 
28 avril 2003 relative aux pensions 
complémentaires et au régime fi scal 
de celle-ci et de certains avantages 
complémentaires en matière de sécu-
rité sociale
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Accédez à des informations complémentaires via
www.integrale2012.be/fr/annexe

Règles de placement des actifs 
représentatifs approuvées par 
le Conseil d’administration du 
11 octobre 2012
Le présent document a pour objet de préciser les règles de 
placement de nos valeurs représentatives en contrepartie des 
réserves mathématiques et s’ajoutent aux règles d’évaluation. 
Il est revu à chaque fois que la situation fi nancière l’exige et au 
moins tous les trois ans.

PREAMBULE

Le choix des investissements est une décision stratégique pour 
notre Caisse commune. Le but du processus est la recherche d’ac-
tifs optimalisant la rentabilité de nos investissements en fonction de 
notre profi l de risque et en fonction de la duration des engagements 
spécifi ques envers les affi liés ( « cash fl ow - matching » ).

Par ailleurs, notre politique d’investissement intègre une éva-
luation des principes éthiques. Cette évaluation refl ète l’objectif 
d’un processus d’investissement responsable qui s’inspire des 
caractéristiques suivantes:

REGLES DE CONDUITE

1.  Le choix des investissements est prioritairement fondé sur la 
recherche d’une rentabilité fi nancière à long terme. 

2.  La recherche du revenu optimal exige également la prise en 
compte de facteurs d’ordre éthique ou socialement respon-
sables compatibles avec les valeurs fondamentales prônées 
par Integrale et susceptibles d’améliorer la sécurité et la ren-
tabilité des opérations choisies.

3.  Les représentants des employeurs et des affi liés siégeant 
au Conseil d’administration d’Integrale reçoivent une infor-
mation régulière, complète et transparente sur la nature des 
investissements réalisés.

OBJECTIFS FINANCIERS

1.  La rentabilité attendue du placement des actifs doit obligatoi-
rement couvrir annuellement le taux technique, le taux spé-
cifi que garanti contracté lors de la prise des engagements, 
l’écart de croissance de la réserve légale et les frais géné-
raux. Le surplus est utilisé pour la répartition bénéfi ciaire. 

2.  Les valeurs représentatives des engagements sont pour 
partie valorisées en valeur comptable nette (obligations éta-
tiques, créances, immobilier,...) et pour l’autre partie valori-
sée en valeur de marché (autres obligations et actions). Elles 
doivent assurer la couverture des engagements d’assurance 
à tout moment.

3.  Les actifs cumulés aux fl ux entrants (cotisations encaissées) 
doivent assurer une liquidité suffi sante pour couvrir tous les 
décaissements et principalement ceux découlant du paiement 
des capitaux et rentes.

ARBRE DÉCISIONNEL

Décisions 
stratégiques
(mobiliers,

 immobiliers, autres)

Conseil 
d’administration

Allocation
d’actifs

Comité fi nancier
Analyse et 

recommandation

Président du Comité 
fi nancier

Investissements 
mobiliers

(gestion journalière)
Direction effective

Contrôle
journalier

Directeur fi nancier

Avec la double 
signature 

d’un autre membre 
de la Direction 

effective

Gestionnaire 
Produits fi nanciers

Dans le cadre de 
ses attributions et 
selon les procé-

dures applicables

Annexes
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1. ALLOCATION STRATEGIQUE

La décision prise par le Conseil d’administration en date du 
10 décembre 2009 reprend la répartition suivante :

Mobilier

Actions et autres 
titres assimilés

 Obligations

plafond de 20 %, dont :  
5 % maximum en obligations convertibles 
1 % maximum en Private Equity
• en y incluant les produits EMTN, le pla-

fond est de 25 % 
•  la limite des produits EMTN liés à 

des actions ou indice sur actions (ex. 
EuroStoxx50) est de 15 %

minimum 55 %

Immobilier 
(immeubles 
et leasings)

plafond de 30  % (et maximum 5  % par 
immeuble)

Options plafond de 2,5 % en fonction de la valeur de 
marché du sous-jacent

Autres prêts plafond de 5 % 

Participations décision cas par cas

Les limites s’étendent par rapport à la valeur nette comptable 
des actifs.

Le plafond relatif aux placements des actions et obligations doit 
s’interpréter avec une marge de fl uctuation temporaire de 5 % 
(en termes absolus) à la suite des évolutions des marchés.

L’utilisation de l’effet de levier par endettement doit se limiter 
à des opérations immobilières et doit faire l’objet d’une com-
munication tant au Comité d’audit et de risques qu’au Conseil 
d’administration.

L’allocation d’actifs est calculée sur la base de la va-
leur nette comptable du total des actifs.

L’ensemble des positions, toutes classes d’actifs confondues, 
hors obligations étatiques (de pays de la zone Euro), tend à ne 
pas dépasser 3 % par émetteur.

Le Comité d’investissement, dont le  Directeur fi nancier fait par-
tie, contrôle que la limite fi xée par émetteur pour l’ensemble des 
investissements toutes classes d’actifs confondues est respec-
tée. Au minimum tous les trimestres, cette répartition des actifs 
par émetteur est présentée dans les annexes du tableau de 
bord fi nancier.

Le contrôle du respect des limitations d’investissement est réa-
lisé chaque trimestre par le Comité d’audit et de risques.

Chaque trimestre, l’évaluation des actifs en valeur de marché 
est présentée au Conseil d’administration.

Trimestriellement, il sera présenté la répartition géographique et 
sectorielle du portefeuille obligataire dans le tableau de bord fi -
nancier. En fonction des circonstances de marché (downgrade, 
sur-exposition,…), il sera demandé aux membres du Comité fi -
nancier de  donner avis quant à l’allocation des actifs souhaitée.

2. REGLES D’EVALUATION

En date du 10 décembre 2009, le Conseil d’administration a 
modifi é les règles qui régissent l’évaluation des actifs pour la 
clôture des comptes annuels.

3. REGLES DE PLACEMENTS

Les investissements sont essentiellement réalisés dans la de-
vise €. Les placements effectués dans une autre devise dépas-
sant 2 % de la valeur nette des actifs globaux font systémati-
quement l’objet d’une couverture contre le risque de change. 
Toutefois, les placements en devises non Euros ne dépasseront 
pas 20 % des actifs globaux.

Par ailleurs, les valeurs représentatives ne peuvent pas dépas-
ser les proportions défi nies à l’article 10 § 4 de l’arrêté royal du 
22 février 1991 portant règlement général relatif au contrôle des 
entreprises d’assurances. 

De manière générale, l’ensemble des actifs contribuent à géné-
rer des revenus pour tous les engagements conclus aux taux 
d’intérêt de 4,75 %, de 3,75 %, de 3,25 % ou de 2,25 %, 
hormis les portefeuilles obligataires distincts qui couvrent des 
engagements spécifi ques.

3.1.  ACTIFS MOBILIERS

Actions

Integrale investit quasi exclusivement dans des titres ou parts 
cotés sur un marché réglementé afi n d’assurer une liquidité suf-
fi sante à cette classe d’actifs détenue en portefeuille. Toute-
fois, certains investissements représentant des montants peu 
importants peuvent être réalisés dans des titres non cotés. Le 
montant total investi dans des titres non cotés ne peut en au-
cun cas dépasser 2 % du total des actifs.

Gestion

•  a. La gestion de cette classe d’actifs s’effectue par compa-
raison à un benchmark. Ce dernier est défi ni par le Conseil 
d’administration sur proposition du Comité fi nancier. Actuel-
lement, le choix s’est porté sur l’indice « Msci Euro Index divi-
dendes nets réinvestis ».

•  b. Deux véhicules sicav sont essentiellement utilisés pour 
gérer cette classe d’actifs, la sicav Degroof Equities EMU 
Index Institutional (capitalisation), gestion indicielle depuis 
le 18/05/2006 et la Degroof Equities EMU Behavioral Value 
(capitalisation) de la Banque Degroof depuis le 01/08/2006. 
L’évaluation de cette gestion (attribution du return net et risque 
vis-à-vis du benchmark) est suivie par la Direction effective.  
L’objectif de ces deux sicavs est de procurer à ses action-
naires un rendement global aussi élevé que possible, l’ac-
cent étant mis sur les investissements en actions de pays 
membres de l’Union Européenne participant à l’Union Mo-
nétaire Européenne en se basant sur une répartition géogra-
phique et sectorielle globalement proche des capitalisations 
boursières MSCI des pays concernés.

  L’objectif de la gestion indicielle (1er sicav) est de faire coller le 
return du portefeuille avec le return du benchmark tandis que 
dans la gestion active (2e sicav), le risque complémentaire doit 
être justement rémunéré. La période d’observation s’étale sur 
une période consécutive de 36 mois.

•  c. Certains titres acquis, avec l’accord préalable de la Direc-
tion effective, ou obtenus lors de conversion d’obligation ne 
peuvent dépasser 2 % du total des actifs.
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Obligations ordinaires

Cette catégorie d’actifs est utilisée pour faire face à deux types 
d’engagements, à savoir :

•  le portefeuille R.I.P.U. (cf. ci-dessous): portefeuille d’engage-
ments à taux fort; 

•  le portefeuille principal qui garantit des taux d’intérêt minimum 
de 4,75 % pour les contrats conclus avant le premier mai 1999, 
3,75 % pour les contrats conclus entre le 1er mai 1999 et le 
1er juillet 2005, 3,25 % pour les contrats conclu après cette 
date.

Dé� nitions

R.I.P.U. (Replacement Individuel à Prime Unique)
Il s’agit de contrats d’assurance individuels souscrits sans 
avantage fi scal et sont du type :

•  Rente viagère classique 

•  Bon d’assurance (bon de capitalisation) 

•  Produit Obligataire Capital: rente temporaire avec récupéra-
tion du capital au terme des 8 ans et 1 jour 

•  Produit Charnières: version du produit précédent avec sortie 
possible après 3 et 5 ans; par ailleurs, la rente croît après 3 
et 5 ans. 

A l’exception de la rente viagère « classique », ces contrats sont 
souscrits à un taux d’intérêt majoré appelé « taux fort » pendant 
une durée de 8 ans et 1 jour. Les taux forts maxima sont défi nis 
tous les mois par la Direction effective. 

Les R.I.P.U. sont normalement des contrats de replacement 
mais il arrive que des assurés souscrivent directement des 
contrats de ce type.

Pour les contrats R.I.P.U. à « taux fort », un portefeuille d’obliga-
tions distinct est constitué pour garantir le rendement et isoler 
les résultats fi nanciers de cette activité. 

Principal

Le portefeuille principal reprend les obligations qui ne font pas 
partie d’un portefeuille R.I.P.U. (replacement individuel à prime 
unique), il couvre la catégorie d’engagement au taux d’intérêt 
de 4,75 %, de 3,75 % et de 3,25 %, et de tout autre taux tech-
nique garanti, au même titre que les autres catégories d’actifs. 
Il contribue à la constitution du taux de répartition.

•  a. Investissements autorisés dans les limites fi xées par catégo-
rie et par secteurs:

 •  achats d’obligations Corporates et fi nancières avec un 
rating de minimum Baa3 (Moody’s) et BBB- (Standard & 
Poors) et non ratés.

•  b. Investissements non autorisés : 
 •  achats de titres avec un rating High Yield,
 •   achats d’obligations fi nancières subordonnées et d’obliga-

tions fi nancières perpétuelles (tout en continuant à gérer les 
positions existantes qui fl uctureront en fonction de la valeur 
de marché).

•  c. Les investissements doivent respecter une certaine liquidité.  
Nous défi nissons la répartition des placements avec les four-
chettes suivantes:

Liquidités Nouvelles limites temporaires

Obligations étatiques Min 30 %

Obligations � nan-
cières Senior

Max 50 %

Max 10 %

Obligations � nan-
cières Senior - EMTN

Max 25 %

Obligations � nan-
cières Subordonnées

Max 10 %

Obligations � nan-
cières Perpétuelles

Max 10 %

Bon de caisse Max 3 %

Obligations 
Convertibles

Max 3 %

Obligations 
Internationales

Max 3 %

Obligations Privées

Max 30 %

Max 30 %Obligations Corporate 
Senior

Obligations Corporate 
Subordonnées

Max 5 %

Obligations Corporate 
Perpétuelles

Max 3 %

•  d. Le Comité fi nancier examinera régulièrement les pourcen-
tages d’investissements dans les différentes notations. Tou-
tefois, afi n de permettre à la Direction effective de réaliser des 
investissements, la grille de placement est revue. Le total des 
obligations présentant une notation inférieure ou égale à Baa1 
(Moody’s) et BBB+ (Standard & Poors) ne peut dépasser la 
barrière de 55 % du total des obligations en valeur comp-
table. Tout dépassement de cette limite, liée à des abaisse-
ments de notation, fait l’objet d’une information au Comité 
d’audit et de risques et au Comité fi nancier. Le total des 
obligations sans notations ne peut dépasser la barrière de 
15 % du total des obligations en valeur comptable. La liste 
des titres détenus fera l’objet d’une note spéciale dans le rap-
port fi nancier trimestriel.

•  e. En cas d’abaissement de rating ou de « negative outlook » 
(vers la dégradation «non investment grade» ou risque spécu-
latif) un examen fi nancier de l’émetteur est réalisé. La Direction 
effective décide, soit de procéder à la vente du titre, soit de 
le conserver en portefeuille et de suivre son évolution de ma-
nière continue. En cas d’abaissement de rating en dessous 
de la notation Baa3 d’un titre en portefeuille, une information 
sera donnée aux membres du Conseil d’administration. 

•  f. Les investissements réalisés dans des émetteurs qui n’ont 
pas de rating offi ciel feront l’objet d’une analyse au préa-
lable à l’acquisition. Celle-ci portera sur les ratios fi nanciers 
et les informations suivantes : chiffre d’affaires, EBITDA, ré-
sultat net, ratio des fonds propres, ratio d’endettement (ré-
troactif 3 ans + perspectives d’analystes) et les perspectives.

  Tout investissement de titre non côté sera présenté, pour 
décision, à la Direction effective avant acquisition.
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•  g. La Direction effective veille à diversifi er suffi samment ses pla-
cements en termes de:

 •  risques sectoriels/institutions, 

 •  risques liés aux structures/types/instrument de crédit, 

 •  risques de contrepartie.

L’état de cette diversifi cation est communiqué au moins une 
fois par an au Comité fi nancier.

•  h. duration des portefeuilles 
  
Les engagements spécifi ques, c’est à dire ceux pour lesquels 
Integrale a conclu des contrats d’engagements à des taux 
particuliers et en fonction de durée déterminée ou non, sont 
cantonnés dans un portefeuille distinct. Pour couvrir ces en-
gagements, le « matching » des échéances est réalisé entre 
les actifs d’une part et les engagements d’autre part. En fonc-
tion des caractéristiques de ces engagements distincts, un 
portefeuille obligataire a été construit pour établir une straté-
gie d’adossement actif-passif.

  Par contre, pour le portefeuille principal, nous tenons compte 
des autres classes d’actifs et veillons dès lors à ce que la 
duration de ce portefeuille soit inférieure à celle du portefeuille 
des engagements reprenant les provisions mathématiques 
constituées aux taux de 4,75 %, 3,75 %, 3,25 %. La duration 
propre à chacun des portefeuilles évolue donc en fonction 
de celle des engagements couverts et non en fonction des 
perspectives d’évolution des taux. Toutefois, en cas de forte 
volatilité des marchés, une marge de manœuvre d’un an est 
tolérée.

Obligations convertibles et obligations remboursables 
en actions

•  Les obligations convertibles (obligations assorties d’un droit 
d’option qui permet au titulaire d’en obtenir la conversion, 
suivant des modalités prévues lors de l’émission, contre des 
actions de la société émettrice ou en numéraire)

•  Les obligations remboursables en actions « ORA » (obligations 
dont le remboursement s’effectue obligatoirement et exclu-
sivement en actions dans la proportion fi xée par l’émetteur)

Integrale investit dans ces types d’obligations 
jusqu’à concurrence de 5 % maximum de la valeur 
nette comptable du total des actifs (voir point 1 – 
répartition allocation stratégique). Le pourcentage 
investi dans cette catégorie d’actif est ajouté aux 
investissements en actions dans la limite de 20 %, 
si les investissements réalisés ne sont pas rembour-
sés en numéraire.

Reverse convertible

Ces obligations constituent des placements de courte/moyenne 
durée, elles sont remboursées au gré de l’émetteur, soit en ac-
tions, soit en numéraire.

Integrale n’investit pas dans ce type d’instrument fi nancier.

Produits EMTN (indexés sur EuroStoxx50) (soumis à la 
Directive européenne)

Les EMTN (Euro Medium Term Note) sont la variante Euro des 
MTN. Il s’agit de titres de créances dont la maturité s’intercale 
généralement entre le papier commercial (billets de trésorerie) 
et les titres à long terme (obligations). 

Pour les EMTN, il doit exister un programme d’émission. Ce do-
cument doit être rendu public et il défi nit les conditions d’émission. 
Les informations qui doivent être portées à la connaissance de l’in-
vestisseur sont défi nies par une directive européenne, la directive 
« Prospectus ».

La principale caractéristique des EMTN est leur grande fl exi-
bilité aussi bien pour l’émetteur que pour l’investisseur. Cette 
grande fl exibilité en a fait un outil de fi nancement largement uti-
lisé par les entreprises et les organismes publics. 

Les EMTN sont catégorisés dans la classe d’actifs des actions 
(voir point 1 – répartition allocation stratégique) compte tenu 
des risques du sous-jacent.

Produits dérivés et Swaps

Les contrats fi nanciers à terme et les options peuvent être utili-
sés avec l’approbation de la Direction effective dans les limites 
défi nies précédemment. Ces instruments sont utilisés pour 
augmenter ou pour sécuriser le rendement des actifs en fonc-
tion d’un risque maîtrisé.

Les produits dérivés négociés exclusivement sur les marchés à 
terme réglementés ou OTC (over the counter - de gré à gré) des 
pays de la zone euro sont les seuls à être utilisés. L’utilisation de 
ces produits porte uniquement sur des instruments fi nanciers 
(taux, actions, devises).

Ne sont donc autorisés que :

•  1. les achats d’options d’achat (call), les ventes de put ou 
achats à terme dès lors qu’Integrale détient la liquidité corres-
pondante au montant nécessaire à l’exécution du contrat ou 
à l’exercice de l’option;

•  2. les ventes de contrat à terme, la vente d’option d’achat 
(call) ou l’achat d’option de vente (put) avec des actifs sous-
jacents en portefeuille, ainsi que le rachat de ces positions.

Aucune opération sur produits dérivés ne peut être par consé-
quent faite à découvert, et ce aussi bien à l’achat qu’à la vente. 
Tout effet de levier est donc interdit. En cas d’opération OTC 
(de gré à gré), le rating de la contrepartie sera au minimum A.

La défi nition des options sur actions est notamment reprise 
dans les règles d’évaluation.

Les swaps de taux et de devises, d’une durée de moins d’un 
an, qui ne peuvent être consentis qu’à des établissements ha-
bilités à effectuer des opérations de contrepartie faisant l’objet 
pour leurs engagements à long terme d’une notation supérieure 
ou égale à A, sont autorisés dans la limite de 10 %. 

L’utilisation de l’effet de levier par endettement doit se limiter à 
des opérations immobilières et doit faire l’objet d’une communi-
cation tant au Comité d’audit et de risques qu’au Conseil d’ad-
ministration. Toute opération demande l’approbation préalable 
de la Direction effective.
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Opérations de prêts de titres 

Les opérations de prêts de titres ne peuvent être consenties 
qu’à des établissements habilités à effectuer des opérations 
de contrepartie faisant l’objet pour leurs engagements à long 
terme d’une notation supérieure ou égale à A (S & P) ou A3 
(Moody’s). Ces opérations doivent être d’une durée de maxi-
mum un an. De telles opérations ne sont réalisées qu’en res-
pectant les grands principes d’éthique. Les opérations de prêt 
de titres seront garanties par un montant de collatéral.

Dépôt des titres et conservation des titres

Les parts des sicavs sont déposées auprès de la Banque De-
groof. Ces sicavs étant des OPCVM de droit belge, la BNB 
et/ou FSMA exerce un contrôle sur la société de gestion (Degroof 
Fund Management Company). Dans le cadre de ce contrôle, 
la société de gestion fait régulièrement l’objet d’inspection sur 
place portant sur l’organisation générale de la société, la mise en 
œuvre du contrôle interne et des fonctions de compliance, l’audit 
interne et la gestion des risques ainsi que sur les processus de 
gestion et des contrôles des investissements.

L’autorité de contrôle s’assure également que les séparations 
de fonction sont bien respectées comme par exemple entre le 
rôle du dépositaire, du gestionnaire et de l’agent administratif. 
La BNB examine également les éventuels confl its d’intérêt et 
les procédures mises en œuvre en vue de les résoudre. La so-
ciété de gestion sélectionne elle-même les courtiers sur la base 
de critères de qualité de prestations. La société de gestion ne 
perçoit aucune rétrocession relative aux transactions. Chaque 
jour, les positions détenues par les sicavs sont réconciliées 
entre le gestionnaire, l’agent administratif et le dépositaire. Le 
dépositaire est également chargé de la récupération des pré-
comptes sur dividendes en application des conventions de non 
double imposition.

-  Les actions encore détenues directement par Integrale sont 
déposées auprès des banques, ING et Degroof. Une réconci-
liation est opérée mensuellement par notre service en charge 
du back offi ce;

-  Les autres titres détenus par Integrale sont déposés auprès 
de plusieurs banques, DEGROOF, ING, DELTA LLOYD, BNP 
PARIBAS FORTIS, PETERCAM. Une réconciliation des posi-
tions ouvertes en nos livres (logiciel Gestitre) est opérée au 
minimum tous les trimestres par notre service «back offi ce» 
avec les informations communiquées par les dépositaires. 
Chaque fi n d’exercice, le relevé des inscriptions nominatives 
nous permet de contrôler le transfert des bons de caisse chez 
le banquier émetteur.

-  Annuellement, le Commissaire agréé contrôle la réalité des 
titres déposés auprès des différents agents conservateurs.

Private Equity

Une allocation de maximum 1 % du total des actifs pourra être 
consacrée à l’investissement dans des projets de Private Equity.
L’objectif de cette classe d’actifs est de procurer un rendement 
supérieur au rendement des actions. 
Le montant investi par projet pourra atteindre un maximum de 2 
millions € pour une durée estimée entre 4 et 7 ans.

Une note de recommandation sera établie préalablement à l’in-
vestissement et présentée à la Direction effective pour appro-
bation.

3.2. ACTIFS IMMOBILIERS

Immobilier locatif

Dans le but d’optimaliser le rendement fi nancier de cette classe 
d’actifs, la mise en place de structures fi nancières (fi liales) est 
autorisée.

Tous les types d’investissements immobiliers visés se situeront 
en Belgique, en France, au Grand-Duché de Luxembourg, en 
Allemagne et aux Pays-Bas. Les critères d’investissement dans 
un bien immobilier ont été redéfi nis lors du Comité fi nancier du 
21 novembre 2001 et validés par le Conseil d’administration du 
13 décembre 2001.

Tout investissement supérieur à 15 millions d’euros fait l’objet 
d’un accord préalable du Conseil d’administration. 

L’immeuble doit se situer dans un grand centre urbain et doit 
répondre obligatoirement à un critère de polyvalence. L’inves-
tissement doit éviter tout risque de promotion lié à des coûts de 
construction ou de rénovation lourde diffi cilement maîtrisables, 
à des délais de travaux longs ou diffi cilement appréciables, ainsi 
qu’un risque de vacance locative important. 

Les investissements dans des biens résidentiels, commerciaux 
et industriels ne font pas partie de la stratégie et nécessitent 
le cas échéant l’accord préalable du Conseil d’administration.

L’aspect fi nancier est analysé sous deux angles, le rendement 
comptable qui doit être supérieur au taux minimum garanti de 
4,75 % et le rendement économique qui doit être au minimum 
égal au taux des emprunts d’Etat à 10 ans majoré de 125 
points de base.

A la demande du Conseil d’administration ou de la Direction 
effective, une évaluation peut être demandée à un expert indé-
pendant.

Leasing immobilier

 Dé� nition

 Leasing immobilier de type � nancier

  Sont considérés comme leasing immobilier de type 
fi nancier: les droits d’usage à long terme sur des im-
meubles bâtis dont l’entreprise dispose en vertu de 
contrats d’emphytéose, de superfi cie, de location-fi -
nancement ou de conventions similaires, lorsque les 
redevances échelonnées dues en vertu du contrat 
couvrent, outre les intérêts et les charges de l’opéra-
tion, la reconstitution intégrale du capital investi par le 
donneur dans la construction.

 Leasing immobilier de type opérationnel

  Il s’agit d’opérations similaires du type fi nancier mais 
avec la nuance que le capital n’est pas totalement re-
constitué au terme de l’opération de fi nancement.
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 Opérations réalisées

  Des opérations de leasing immobilier de type fi nancier 
sont réalisées par Integrale. Celles-ci consistent dans 
l’achat d’immeubles pour compte de tiers. Dans ce 
type de contrat sont notamment repris le bail emphy-
téotique et les modalités de levée d’option. Les opé-
rations sont soit réalisées sous régime du droit d’enre-
gistrement ou sous régime TVA.

  Le rendement actuariel de l’opération doit être au mi-
nimum égal au taux pondéré des emprunts d’Etat cor-
respondant à la durée du fi nancement majoré d’une 
prime de risque défi nie en fonction des conditions de 
marché par la Direction effective.

  Des opérations de leasing immobilier de type opéra-
tionnel sont également réalisées par notre fi liale im-
mobilière Integrale Immo Management aux conditions 
fi nancières reprises ci-avant.

Certi� cat immobilier

  Integrale investit dans ce type de papier si le taux de 
rendement actuariel est au moins égal au taux des 
OLO 10 ans majoré d’une prime de non liquidité et de 
risque défi nie par la Direction effective.

Parts de Sica�  (société immobilière à capital variable)

 Des investissements sont effectués dans ce type d’actifs pour 
autant que le dividende encaissé soit supérieur au taux OLO 
10 ans majoré d’une prime de non-liquidité et de risque défi nie 
par la Direction effective. L’analyse fi nancière de la Sicafi  doit 
montrer une surface fi nancière suffi sante, un parc immobilier 
diversifi é et des perspectives de rentabilité solide. 

Prêts hypothécaires

 Integrale accorde deux types de prêts hypothécaires: des prêts 
avec remboursement du capital d’une part et des prêts à intérêt 
simple d’autre part. La quotité prêtée s’élève à 75 % maximum 
de la valeur vénale du bien mis en garantie. Dans des cas ex-
ceptionnels, la Direction effective peut augmenter cette quotité 
en argumentant sa position. Une évaluation du bien immobilier 
est réalisée par un expert agréé par Integrale. La Direction a 
toutefois la possibilité de ne pas demander d’évaluation dans 
la mesure où les éléments disponibles permettent l’octroi du 
prêt avec un risque maîtrisé. Une enquête sur la solvabilité de 
l’emprunteur est effectuée auprès de la Banque Nationale de 
Belgique, celle-ci conditionne l’octroi du prêt. Dans certains cas 
exceptionnels, la Direction effective peut autoriser le fi nance-
ment de biens immobiliers par l’intermédiaire d’un simple man-
dat hypothécaire. 

 La tarifi cation tient compte de la qualité de l’emprunteur et de la 
durée du fi nancement, elle se défi nit comme suit :

Affi liés

•  Avec remboursement : taux 1 = taux OLO de la période ma-
joré d’une marge 

•  En intérêt simple : taux 2 = taux 1 majoré d’une marge sup-
plémentaire

 Les capitaux nets (90 %) constitués en assurance vie doivent 
être suffi sants pour couvrir le remboursement à l’échéance. A 
défaut, le paiement de primes individuelles est exigé jusqu’à la 
couverture totale de l’emprunt.

Non affi liés

•  Avec remboursement : taux 3 = taux 1 majoré d’une marge 
(ce type de prêt est réalisé exceptionnellement)

 
Avances sur police

Integrale accorde des avances sur contrats d’assurance vie, 
pour autant que le règlement d’assurance conclu avec la so-
ciété dont fait partie le travailleur l’autorise, aux conditions sui-
vantes:

•  l’avance ne peut dépasser le plus petit des deux montants 
suivants: 
 - 60 % de la valeur de rachat, 
 - 75 % du capital décès.

•  le montant minimum de l’avance est de € 6.250 et peut être 
complété par des tranches supplémentaires de €  6.250.
 Le taux d’intérêt est fi xé mensuellement et est sujet à révi-
sion quinquennale. Le taux de base est calculé par rapport au 
taux OLO 10 ans majoré d’une prime défi nie par la Direction 
effective.

Prêts non garantis

 Integrale n’accorde en principe pas ce genre de prêts, sauf dé-
rogation expresse de la Direction effective. 

Prêts garantis

 Integrale accorde des prêts garantis après accord de la Direc-
tion effective.

Prêts aux � liales

 Integrale est autorisée à consentir des prêts à ses fi liales opéra-
tionnelles, immobilières et, de manière plus étendue, à tous ses 
véhicules de placement.

4.   DETERMINATION DES TAUX POUR TOUTES LES 
CATEGORIES DE PLACEMENT

En fonction de l’évolution des taux observée sur le marché des 
capitaux, la Direction effective détermine les marges de taux 
qu’Integrale ajoute aux taux d’emprunts d’Etats pour tenir 
compte du niveau de risque et de la non-liquidité du placement 
réalisé. 

5.  TABLEAU DE BORD FINANCIER ET REPORTING

Ce document reprend l’analyse des différentes classes d’ac-
tifs, il est transmis tous les mois aux membres de la Direction 
effective et au gestionnaire des risques, chaque trimestre aux 
membres du Comité d’audit et de risques pour analyse dé-
taillée et au Conseil d’administration, et chaque semestre aux 
membres du Comité fi nancier.
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Actions

•  1. Sicav Degroof Equities EMU Index Institutional - 
capitalisation 
L’objectif est de procurer à ses actionnaires un rendement 
global aussi élevé que possible, l’accent étant mis sur les in-
vestissements en actions de pays membres de l’Union Eu-
ropéenne participant à l’Union Monétaire Européenne en se 
basant sur une répartition géographique et sectorielle globa-
lement proche des capitalisations boursières MSCI des pays 
concernés.

  L’objectif de la gestion indicielle est d’approcher au mieux 
le return du benchmark et de minimiser le «tracking error» à 
1 % maximum. Le Total Expense Ratio (+/- 60 points de base) 
est pour la très grande majorité rétrocédé trimestriellement à 
Integrale. Post rétrocessions, l’objectif est que la sous-perfor-
mance de la sicav par rapport au benchmark soit de 0,15 %/an 
en moyenne maximum.

•     2. Sicav Degroof Equities EMU Behavioral Value - capi-
talisation 

  L’objectif est de procurer à ses actionnaires un rendement 
global aussi élevé que possible, l’accent étant mis sur les in-
vestissements en actions de pays membres de l’Union Euro-
péenne participant à l’Union Monétaire Européenne considé-
rées comme sous évaluées en fonction de leur potentiel de 
rendement futur et en actions des pays membres de l’EMU 
considérées comme présentant un bon momentum, cela en 
se basant sur une large répartition des risques.

  La gestion active doit dégager un return plus élevé que le 
benchmark compte tenu du risque complémentaire. En pra-
tique, le return du portefeuille doit battre le benchmark sur 
une période consécutive de 36 mois. L’objectif est un ratio 
d’information entre 0,3 et 0,5 (par exemple: si le « excess » 
return est de 2 % et le « tracking error » est de 4 %, le ratio 
d’information = 0,5). 

  L’objectif de cette gestion active est de battre le benchmark 
avec un « information ratio » de 0,5.

  Le tracking error est la mesure du risque relatif pris par un 
fonds par rapport à son indice de référence. Elle est donnée 
par l’écart type annualisé des performances relatives d’un 
fonds par rapport à son indice de référence. Plus le tracking 
error est faible, plus le fonds ressemble à son indice de réfé-
rence en termes de risque.

  Le tracking error de ce fonds est fi xé à moins de 6 % par 
rapport à l’indice MSCI EMU NDR. 

  Le processus sélectionne des entreprises viables et sous-éva-
luées dans leur secteur et limite les déviations sectorielles.

•  3. Produits EMTN (indexé EuroStoxx50) 
L’objectif de ces produits est de distribuer un coupon annuel 
élevé. Ils offrent également une garantie en capital, en fonc-
tion du niveau de l’EuroStoxx50 à l’échéance. Ces produits 
dont la structure juridique est proche des obligations pré-
sentent un risque sous-jacent lié à l’EuroStoxx50. De plus, 
ces produits présentent également la particularité d’avoir une 
option call qui sera exercée par l’émetteur dès que, à une 
date d’observation, le niveau de l’EuroStoxx50 est supérieur 
au niveau initial lors de la transaction.

•  4. Private Equity 
Afi n d’obtenir un rendement supérieur au marché actions, 
des investissements en « Private Equity » seront envisagés. 
Tout projet de ce type sera soumis à des critères de sélection 
stricts.

Le montant de l’investissement sera limité à un maximum de
€ 2 millions par projet et l’ensemble des investissements à 
1 % maximum des actifs globaux.
 La durée de l’investissement par projet est estimée entre 4 et 
7 ans.

Obligations

Chaque portefeuille est géré indépendamment en fonction des 
critères repris ci-avant. Les données suivantes sont disponibles 
mensuellement par portefeuille:

•  la situation en valeur comptable, en valeur nominale et en 
valeur de marchés;

•  la duration;
• le taux actuariel;
• l’évolution des positions pour chaque titre;
• les mouvements réalisés pour la période;
•  le portefeuille classé par émetteurs, par rating, par échéance, 

par code de liquidité;
•  à titre indicatif, la performance est comparée à un indice de 

référence (JP Morgan EMU ou tout autre indice approprié), 
car la gestion se fait en fonction de la duration et des taux ga-
rantis de nos engagements et non par rapport à une courbe 
de taux;

 •  la liste des titres BBB (ou Baa) et non ratés;
• la réconciliation entre portefeuille et positions en dépôt;
•  le risque de contrepartie tous titres confondus et par groupe 

d’émetteurs;
• l’interdépendance des emprunts en portefeuille.

Chaque trimestre : 
 1.  liste des émissions n’ayant pas payé leur coupon et 

y apporter les commentaires
 2. liste des titres ayant subi des révisions de notation
 3.  liste des titres dont la valeur de marché a été revue 

signifi cativement à la baisse
 4. liste des opérations spécifi ques
 5.  liste des titres par code liquidité (senior, subordon-

né, perpétuelle,…)
 6.  liste des nouveaux titres en portefeuille et y apporter 

une description de l’activité et fi nancière
 7.  liste des contrôles effectués (réconciliation des po-

sitions, dépassement des limites,…) et tenir une 
check list à présenter aux membres de la direction 
et des différents comités

 8.  répartition géographique et sectorielle
 9.  valeur en portefeuille fi n de trimestre (après réduc-

tion de valeur)

Options

Un relevé reprend la valorisation de toutes les positions ou-
vertes en valeur de marché et en valeur comptable. Le principe 
est d’estimer la hauteur des risques et le montant des sous 
jacents sur lesquels portent les transactions. 

Immobilier

A titre de reporting, un document reprenant toutes les surfaces 
louées et vacantes pour chaque immeuble est joint au tableau 
de bord fi nancier. Annuellement, le rendement brut et net, avant 
et après amortissement, est déterminé globalement et par im-
meuble. Une évaluation du parc est estimée en valeur d’acqui-
sition, en valeur résiduelle et en valeur de marché.
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Leasing immobilier

Le reporting comprend, outre le rendement global, le rende-
ment dégagé par contrat.

Actifs totaux

Chaque année, il est produit un tableau reprenant l’estimation 
des rendements par classes d’actifs.

Evaluation des actifs (reporting BNB)

Chaque trimestre nous communiquons à notre offi ce de 
contrôle, la BNB, l’état de nos valeurs représentatives. Il s’agit 
en fait de la valorisation de l’ensemble de nos actifs en tenant 
compte des spécifi cités suivantes:

• Obligations: 
  Etatiques > pour les titres émis par un Etat de l’OCDE et de 

préférence de la zone Euro, l’évaluation se fait à la valeur nette 
comptable: valeur d’acquisition corrigée des amortissements 
linéaires de la prime reçue ou de la décote payée lors de l’acqui-
sition du titre et des éventuelles réductions de valeurs actées.

Corporate > lorsque le marché est actif, sur la base des 
cotations observées sur l’outil bloomberg ou d’informa-
tions obtenues auprès d’intermédiaires professionnels. 

Corporate > lorsque le marché est inactif, à l’aide du mo-
dèle développé en interne. Ce modèle est testé régulièrement 
en fonction, d’une part, des pratiques du marché et, d’autre 
part, des autres modèles utilisés par le marché d’assurance. 
Le modèle est validé par le Commissaire agréé et accepté par 
les autorités de contrôle.

•  Actions :  
  l’évaluation se fait en valeur de marché pour les titres cotés et 

en valeur d’acquisition pour les titres non cotés (position non 
signifi cative).

• Immobilier locatif : 
  l’évaluation se fait en fonction de la valeur estimée par un 

expert, ou à défaut d’expertise, en valeur résiduelle ou en 
fonction d’une évaluation basée sur la méthode « Discounted 
Cash-fl ows » (D.C.F.).

• Leasing immobilier :  
 l’évaluation se fait en valeur nette comptable.

• Prêts hypothécaires : 
 l’évaluation se fait en valeur nette comptable.

• Avances sur police : 
 l’évaluation se fait en valeur nette comptable.

• Parts de pool d’investissement : 
 l’évaluation se fait en valeur de marché.

• Options : 
  l’évaluation se fait en valeur de marché pour les options traitées 

sur un marché réglementé et en fonction de la valeur du sous 
jacent pour les options OTC (over the counter - de gré à gré).

Rendement des placements : année 2012

Les rendements bruts obtenus par les principales classes d’ac-
tifs pour l’exercice 2012 se présentent comme suit :

•  obligations portefeuille principal : un rendement actuariel de 
4,61 %  au 31-12-2012

• actions (performances)
 Sicav Degroof Equities Index EMU : 19,06 %
 Sicav Degroof Equities Behavioral Value EMU : 22,57 %
•  leasings immobiliers net de refi nancement : 6,11 %
•  immobilier : 6 %
•  prêt hypothécaires – autres prêts et avances : 5 %
•  portefeuille EMTN : 5,33 % (potentiel)

Mode de fonctionnement d’Integrale

Le fonctionnement de la Caisse commune repose sur l’arrêté 
royal du 14 novembre 2003 concernant l’octroi d’avantages 
extralégaux aux travailleurs salariés visés par l’arrêté royal 
n° 50 du 24 octobre 1967 relatif à la pension de retraite et de 
survie des travailleurs salariées et aux personnes visées à l’ar-
ticle 32, alinéa 1er, 1° et 2° du Code des Impôts sur les Revenus 
1992, occupés en dehors d’un contrat de travail.

Cet arrêté royal impose des contraintes spécifi ques de gestion 
dont notamment :

•  des chargements de gestion identiques d’après les types de 
contrats;

•  la redistribution integrale des bénéfi ces.

Chargements de gestion

Les chargements de gestion sont actuellement fi xés comme 
suit:

•  contrats à taux technique de 4,75 % :
chargement de 5 % et de 3 %;

•  contrats à taux technique de 3,75 % : 
chargement de 3 %;

•  contrats à taux technique de 3,25 % :
chargement de 1 %.

• Integrale ne prend pas en compte d’autres chargements.

Redistribution des béné� ces

Pour les opérations en cas de vie, un rendement global est at-
tribué annuellement à l’ensemble des affi liés.

Pour les opérations en cas de décès, il est attribué annuelle-
ment à chaque affi lié une part du fonds de répartition, de façon 
à garantir, pour une année, une majoration proportionnelle des 
garanties assurées en cas de décès.
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Règles d’évaluation
PRINCIPES GENERAUX

En date du 29 mars 2012, le Conseil d’administration a modifi é 
les règles d’évaluation. Celles-ci se réfèrent aux dispositions de 
l’arrêté royal du 17 novembre 1994 relatif aux comptes annuels 
des entreprises d’assurances.

ACTIF

B. ACTIFS INCORPORELS

B.II. Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles d’une valeur inférieure ou égale 
à € 25.000 sont amorties totalement la première année.

Les immobilisations incorporelles d’une valeur supérieure à 
€ 25.000 sont amorties de façon linéaire en fonction de leur 
durée probable d’utilisation sans pouvoir excéder 5 ans.

C. PLACEMENTS

C.I. Terrains et constructions 

Ces immobilisations sont comptabilisées soit à leur valeur d’ac-
quisition comportant leur prix d’achat et les frais accessoires 
tels que les impôts non récupérables, soit à leur prix de revient. 
Elles font l’objet d’amortissements calculés selon le processus 
défi ni, sous la rubrique « Amortissements », et peuvent être ré-
évaluées dans les conditions énoncées, sous le titre « Rééva-
luations ».

C.II. Placements dans des entreprises liées et participa-
tions

Les participations sont évaluées à leur valeur d’acquisition 
nette, les frais accessoires étant pris en charge par le compte 
de résultats de l’exercice au cours duquel ils ont été exposés. 
Elles peuvent être réévaluées dans les conditions énoncées, 
sous le titre « Réévaluations ». Elles font l’objet de réductions 
de valeur en cas de moins-value ou de dépréciation durables 
justifi ées par la situation, la rentabilité ou les perspectives de la 
société dans laquelle la participation, les actions ou parts sont 
détenues.

Les créances font l’objet de réductions de valeur si leur rem-
boursement à l’échéance est en tout ou en partie incertain ou 
compromis.

La valeur d’acquisition des participations, actions ou parts re-
çues en rémunération d’apports ne consistant pas en numé-
raire ou résultant de la conversion de créances, correspond à 
la valeur conventionnelle des biens et valeurs apportées ou des 
créances converties. Toutefois, si cette valeur conventionnelle 
est inférieure à la valeur de marché des biens et valeurs appor-
tées ou des créances converties, la valeur d’acquisition corres-
pond à cette valeur supérieure de marché.

C.III.1. Actions, parts et autres titres à revenu variable
 
Ces titres font systématiquement l’objet de réductions de va-
leur en cas de moins-value durable. 

La méthode retenue afi n de déterminer s’il y a moins-values 
durables diffère selon qu’il s’agit de fonds/sicav ou d’actions 
individuelles :

•   les titres individuels font l’objet d’une réduction de valeur sys-
tématique équivalente à la différence entre le cours d’acqui-
sition et le cours cible fi xé par le Conseil d’administration. Ce 
cours cible est  fi xé en tenant compte des perspectives de 
croissance, de risques importants, etc.

•  Les fonds et sicav font l’objet d’une approche globale.

En ce qui concerne les fonds d’investissement et les SICAV, la 
méthodologie (approuvée par le Conseil d’administration) pré-
voit que le montant des réductions de valeur soit établi glo-
balement pour l’ensemble des fonds. Pour ce faire, la valeur 
de rendement des fonds est déterminée en tenant compte, 
entre autres, d’un rendement à long terme qui correspond au 
taux d’intérêt sans risque à 10 ans (OLO 10 ans) majoré de la 
prime de risque de l’Eurostoxx50 observée au 31 décembre de 
l’exercice. La valeur comptable des fonds, capitalisée au taux 
technique tarifaire de 3,75 %, est alors comparée à leur valeur 
de rendement. Les réductions de valeur qui sont actées corres-
pondent à la différence (actualisée au taux « sans risque ») entre 
les deux valeurs susmentionnées.

C.III.2. Obligations et autres titres à revenu fi xe 

Ces titres sont évalués à leur valeur d’acquisition. Toutefois, 
lorsque leur rendement actuariel, calculé à l’achat en tenant 
compte de leur valeur de remboursement à l’échéance, diffère 
de leur rendement facial, la différence entre la valeur d’acquisi-
tion et la valeur de remboursement est prise en résultat prorata 
temporis sur la durée restant à courir des titres, comme élé-
ment constitutif des intérêts produits par ces titres et est por-
tée, selon le cas, en majoration ou en réduction de la valeur 
d’acquisition des titres.

La prise en résultats de la différence entre la valeur d’acquisition 
et la valeur de remboursement est effectuée, prorata temporis, 
sur une base linéaire.

Ce principe est applicable aux titres dont le rendement est 
constitué exclusivement, d’après les conditions d’émission, par 
la différence entre le prix d’émission et la valeur de rembourse-
ment.

Integrale adopte une méthode d’évaluation dans laquelle les 
plus et moins-values résultant de la vente de titres de place-
ment à revenu fi xe dans le cadre d’opérations d’arbitrage, 
peuvent être prises en résultats de manière étalée avec les 
revenus futurs des titres acquis ou des titres vendus dans le 
cadre de l’arbitrage.

Dans ce cas, les plus ou moins-values font l’objet d’une écriture 
d’extourne en résultats et sont, dans l’attente de leur imputa-
tion, ajoutées aux comptes où sont enregistrés les titres ache-
tés. Les plus et moins-values concernées sont, sur la base d’un 
rendement annuel réel constant, imputées aux produits d’inté-
rêts de titres à revenu fi xe, sur la période qui s’étend jusqu’à 
l’échéance des titres vendus ou achetés. En cas de vente 
ultérieure des titres achetés, le montant résiduel du compte 
rectifi catif sera pour sa totalité enregistré dans les résultats 
de l’exercice au cours duquel cette vente a eu lieu, à moins 
que celle-ci ne s’inscrive dans le cadre d’un nouvel arbitrage. 
Conformément à ce paragraphe, le montant résiduel sera pris 
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en résultats de manière échelonnée avec les revenus de la nou-
velle opération d’arbitrage pour autant que la période initiale 
d’enregistrement en résultats ne s’en trouve pas allongée de 
manière signifi cative.

On entend par opération d’arbitrage toute opération combinée 
d’achat et de vente de titres de placement à revenu fi xe réalisée 
au cours d’une période relativement courte et qui conduit à une 
amélioration attendue de la gestion fi nancière des titres de pla-
cement à revenu fi xe.

Si le montant net reçu à l’occasion de la vente est supérieur 
au montant consacré à l’achat, en ce compris les frais acces-
soires, la plus-value ou la moins-value sera à ce titre prise en 
résultat, en proportion de la différence entre montants achetés 
et vendus.

Les titres à revenu fi xe font l’objet de réductions de valeur 
lorsque le remboursement à l’échéance de ces titres est en 
tout ou en partie incertain ou compromis et qu’il présente une 
moins-value durable.

Notre portefeuille comporte actuellement trois types distincts 
d’obligations perpétuelles :
 a) Les obligations à taux fi xe;
 b) Les obligations avec « step up »;
 c) Les obligations avec un taux « cms + spread ».

Dans le cadre des réductions de valeur, les obligations per-
pétuelles font l’objet de réductions de valeur systématiques 
lorsque la valeur de marché est inférieure à la valeur d’acqui-
sition.

Quant aux obligations de trésorerie et autres titres de trésorerie 
à revenu fi xe qualifi és de supports de liquidité, ils font l’objet de 
réductions de valeur lorsque leur valeur de marché est inférieure 
à la valeur obtenue par application des autres dispositions re-
prises dans les présentes règles.

C.III. 4. à 7. Créances

Elles font l’objet de réductions de valeur lorsque leur valeur de 
réalisation à la date de clôture de l’exercice est inférieure à leur 
valeur comptable déterminée comme suit :

1. Les créances sont portées au bilan à leur valeur nominale.
2.  L’inscription au bilan des créances à leur valeur nominale 

s’accompagne de l’inscription en comptes de régularisation 
du passif et de la prise en résultats prorata temporis sur la 
base des intérêts composés :

  a)  des intérêts inclus conventionnellement dans la va-
leur nominale des créances;

  b)  de la différence entre la valeur d’acquisition et la va-
leur nominale des créances;

  c)  de l’escompte de créances qui ne sont pas produc-
tives d’intérêt ou qui sont assorties d’un intérêt anor-
malement faible, lorsque ces créances :

 1°  sont remboursables à une date éloignée de plus d’un an, 
à compter de leur entrée dans le patrimoine de l’entre-
prise.

 2°  sont afférentes soit à des montants actés en tant que pro-
duits au compte de résultats, soit au prix de cession d’im-
mobilisations ou de branches d’activités.

L’escompte visé sous c) est calculé au taux du marché appli-
cable à de telles créances au moment de leur entrée dans le 
patrimoine de l’entreprise.

Pour les créances payables ou remboursables par versements 
échelonnés, dont le taux d’intérêt ou de chargement s’applique 
durant toute la durée du contrat sur le montant initial, les mon-
tants respectifs des intérêts et chargements courus à prendre 
en résultats et des intérêts et chargements non courus à re-
porter sont déterminés par application du taux réel au solde 
restant dû en début de chaque période ; ce taux réel est cal-
culé compte tenu de l’échelonnement et de la périodicité des 
versements. Une autre méthode ne peut être appliquée que 
pour autant qu’elle donne, par exercice social, des résultats 
équivalents.

Les intérêts et chargements ne peuvent être compensés avec 
les frais, charges et commissions exposés à l’occasion de ces 
opérations.

Placements transférés au cours de l’exercice de la ru-
brique C.- Branche 21 à la rubrique D.- Branche 23 
de l’actif 

Ils font, à la date de leur transfert, l’objet, pour la différence 
entre la valeur comptable et leur valeur actuelle, de reprises de 
réductions de valeur à concurrence des réductions de valeur 
actées antérieurement et de plus-values de réévaluation, lors-
qu’à la date du transfert, leur valeur actuelle est supérieure à 
leur valeur comptable.
Ces plus-values de réévaluation sont portées au poste A.III.2 
du passif et y sont maintenues aussi longtemps que les place-
ments auxquels elles sont afférentes ne sont pas réalisés.

D.  PLACEMENTS RELATIFS AUX OPERA-
TIONS LIEES A DES FONDS  D’INVESTIS-
SEMENT (Branche 23)

Les placements repris sous cette rubrique sont portés à l’actif 
du bilan à leur valeur actuelle.

1°  Dans le cas de placements autres que les terrains et 
constructions, on entend par valeur actuelle la valeur du 
marché.

 
  Lorsque les placements sont admis à la cote d’une bourse 

de valeurs mobilières offi cielle, on entend par valeur du mar-
ché la valeur qui est déterminée à la date de clôture du bilan 
ou, lorsque le jour de clôture du bilan n’est pas un jour de 
négociation en bourse, le dernier jour de négociation précé-
dant cette date.

  Lorsqu’il existe un marché pour des placements autres que 
ceux visés à l’alinéa précédent, on entend par valeur du 
marché le prix moyen auquel ces placements étaient né-
gociés à la date de clôture du bilan ou, lorsque le jour de 
clôture du bilan n’est pas un jour de marché, le dernier jour 
de négociation précédant cette date.

   Lorsque, à la date de l’établissement des comptes, les pla-
cements visés aux 2 alinéas précédents ont été vendus ou 
lorsque l’intention existe de les vendre à court terme, la va-
leur du marché est diminuée des frais de réalisation effectifs 
ou estimés.

  Les autres placements sont évalués sur la base d’une ap-
préciation prudente de leur valeur probable de réalisation.
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2°  Dans le cas de terrains et de constructions, on entend par 
valeur actuelle celle du marché déterminée à la date de 
l’évaluation.

  Par valeur du marché, on entend le prix auquel les terrains 
et constructions pourraient être vendus, à la date de l’éva-
luation, sous contrat privé entre un vendeur consentant et 
un acheteur non lié, étant entendu que le bien a fait l’objet 
d’une offre publique sur le marché, que les conditions de 
celui-ci permettent une vente régulière et que le délai dispo-
nible pour la négociation de la vente est normal compte tenu 
de la nature du bien.

  La valeur du marché est déterminée par une évaluation sé-
parée de chaque terrain et de chaque construction, effec-
tuée au moins tous les cinq ans selon une méthode géné-
ralement reconnue ou acceptée par la Banque Nationale de 
Belgique.

  Lorsque, à la date d’établissement des comptes, les ter-
rains et constructions ont été vendus ou lorsque l’intention 
existe de les vendre à court terme, la valeur déterminée 
conformément à l’alinéa 2 du présent 2° est diminuée des 
frais de réalisation effectifs ou estimés.

  Lorsqu’il n’est pas possible de déterminer la valeur du mar-
ché d’un terrain ou d’une construction, la valeur déterminée 
sur la base du principe du prix d’acquisition ou du coût de 
revient est réputée être la valeur actuelle.

  Les terrains et constructions font l’objet de réductions de 
valeur lorsque, depuis la dernière évaluation effectuée, la 
valeur d’un terrain ou d’une construction a diminué. La va-
leur inférieure ainsi déterminée n’est pas majorée dans les 
bilans ultérieurs, sauf si cette majoration résulte d’une nou-
velle détermination de la valeur de marché.

E. CREANCES

Ces créances font l’objet de réductions de valeur déterminées 
selon des règles identiques à celles afférentes aux créances 
comptabilisées sous la rubrique C.

OPTIONS SUR ACTIONS 

Il faut entendre par option sur actions qualifi ée de couverture 
affectée, l’option qui a pour but et pour effet de compenser ou 
de réduire le risque de variation de prix d’actions.

Pour pouvoir être considérée comme option de couverture af-
fectée, il faut que l’option réponde aux conditions suivantes :

a)  l’élément couvert expose Integrale à un risque de variation 
de prix;

b)  l’option est dans les livres qualifi ée comme telle dès l’origine ;
c)  l’option a comme instrument sous-jacent des titres ayant des 

caractéristiques similaires à ceux en couverture desquels elle 
est conclue;

d)  l’option est traitée sur un marché liquide comme défi ni ci-
après ou les titres sous-jacents sont traités sur un tel marché.

Le marché liquide se défi nit comme un marché organisé, c’est-
à-dire un marché de gré à gré fonctionnant régulièrement à 
l’intervention d’établissements fi nanciers tiers mainteneurs de 
marché qui :

•  assurent des cotations permanentes de cours acheteurs et 
vendeurs dont les fourchettes correspondent aux usages du 
marché;

•  traitent régulièrement sur leur marché des volumes de titres 
ou instruments fi nanciers tels que ceux-ci puissent être consi-
dérés comme réalisables à tout moment sans incidence signi-
fi cative sur les cours.

•  1. Les options sur actions qualifi ées de couverture affectée 
sont, à la date de clôture des comptes, évaluées à leur valeur 
d’acquisition.

  Les différences résultant des variations de valeur d’options 
sur actions qualifi ées de couverture affectée sont, lors de 
la liquidation quotidienne la plus récente des marges débi-
trices ou créditrices, enregistrées dans les comptes d’attente 
ouverts parmi les comptes de régularisation. Lors du dé-
nouement de l’option de couverture affectée, le solde de ce 
compte est imputé au compte de résultats de manière symé-
trique à l’imputation des plus ou moins-values sur l’élément 
couvert. Toutefois, lorsque l’élément couvert est évalué à la 
valeur du marché, les résultats provenant de l’option de cou-
verture affectée doivent être imputés au compte de résultats 
de manière symétrique à l’imputation des variations de valeur 
de l’élément couvert.

  Les dispositions qui précèdent sont applicables aux options 
sur actions qualifi ées de couverture affectée même en l’ab-
sence de liquidation quotidienne des marges débitrices et 
créditrices.

  Les produits et charges précités à imputer au compte de 
résultats y sont enregistrés comme éléments constitutifs du 
résultat net, à exprimer au poste «Instruments fi nanciers» cor-
respondant.

•  2. Les options sur actions qui ne répondent pas ou plus aux 
critères requis pour être qualifi ées de couverture affectée font 
l’objet de réductions de valeur lorsque leurs valeurs de mar-
ché ou de réalisation, à la date de clôture des comptes, est 
inférieure à leur valeur d’acquisition.

RÉÉVALUATIONS

Integrale peut procéder à la réévaluation de ses immobilisations 
corporelles, ainsi que des entreprises liées, participations, ac-
tions et parts fi gurant sous la rubrique C. de l’actif, lorsque la 
valeur de celles-ci, déterminée en fonction de leur utilité pour 
l’entreprise, présente un excédent certain et durable par rap-
port à leur valeur comptable. Si les actifs en cause sont néces-
saires à la poursuite de l’activité de l’entreprise ou d’une partie 
de ses activités, ils ne sont réévalués que dans la mesure où la 
plus-value exprimée est justifi ée par la rentabilité de l’activité de 
l’entreprise ou par la partie concernée de ses activités.

Si la réévaluation porte sur des immobilisations corporelles 
dont l’utilisation est limitée dans le temps, la valeur réévaluée 
fait l’objet d’amortissements calculés selon un plan établi, aux 
fi ns d’en répartir la prise en charge sur la durée résiduelle d’uti-
lisation probable de l’immobilisation.

66

in
te

g
ra

le



Les plus-values actées sont imputées directement au poste 
A.III.1. du passif et y sont maintenues aussi longtemps que les 
biens auxquels elles sont afférentes ne sont pas réalisés. Ces 
plus-values peuvent toutefois :

1°  être transférées aux réserves à concurrence du montant des 
amortissements actés sur la plus value ;

2°  en cas de moins-value ultérieure, être annulées à concur-
rence du montant non encore amorti sur la plus-value.

AMORTISSEMENTS 

Les immobilisations font l’objet d’amortissements calculés 
conformément au plan établi ci après:

Pourcentage d’amortissement (taux annuel)
Bâtiment siège social 2,5 %
Bâtiment de placement 
(branche 21)

2,5 % 

Installations et aménagements 10 %

Matériel roulant
amorti en fonction de la 
durée d’utilisation probable

Mobilier minimum 10 %
Matériel de bureau minimum 10 %
Matériel informatique minimum 33,3 %

Les immobilisations font l’objet d’amortissements complémen-
taires ou exceptionnels lorsque, en raison de leur altération ou 
de modifi cations des circonstances économiques ou technolo-
giques, leur valeur comptable nette dépasse leur valeur d’utili-
sation par l’entreprise.

Les amortissements actés en application de l’alinéa 1er sur les 
immobilisations corporelles dont l’utilisation est limitée dans le 
temps ne peuvent faire l’objet d’une reprise que si, en raison 
de modifi cations des circonstances économiques ou tech-
nologiques, le plan d’amortissement antérieurement pratiqué 
s’avère avoir été trop rapide. Les amortissements actés en ap-
plication de l’alinéa 2 qui s’avèrent ne plus être justifi és, font 
l’objet d’une reprise à concurrence de leur excédent par rap-
port aux amortissements planifi és conformément à l’alinéa 1er.

PASSIF

C. PROVISIONS TECHNIQUES 

•  1. La provision pour primes non acquises est calculée sépa-
rément pour chaque contrat d’assurance.

•  2. La provision pour risques en cours est calculée sur la base 
de l’ensemble estimé de la charge des sinistres et des frais 
d’administration, lié aux contrats en cours et restant à assu-
mer par l’entreprise, dans la mesure où ce montant estimé 
excède la provision pour primes non acquises et les primes 
dues relatives aux dits contrats.

•  3. La provision d’assurance vie est en principe calculée sépa-
rément pour chaque contrat d’assurance. Le calcul est réalisé 
annuellement sous la responsabilité d’un actuaire, sur la base 
de méthodes  actuarielles généralement reconnues.

 •  3.1. Les provisions pour les assurances vie classiques de 
la branche 21 et les assurances modernes (de type capita-
lisation) de branche 21 assorties d’un taux garanti sur les 
versements futurs sont calculées selon les formules actua-
rielles prospectives s’appuyant sur les bases techniques 
des contrats

  •  3.2. Les provisions techniques pour les assurances 
vie modernes (de type capitalisation) de la branche 21 sans 
taux garanti sur les versements futurs sont calculées selon 
les formules rétrospectives s’appuyant sur les bases tech-
niques des contrats

  •  3.3. Les provisions techniques de l’assurance vie de la 
branche 23 sont calculées en multipliant le nombre d’unités 
par fonds par le cours d’une unité du fonds en question 

 •  3.4. La provision pour sinistres du groupe d’activités 
« vie » est égale à la somme due aux bénéfi ciaires, aug-
mentée des frais de gestion des sinistres 

  •  3.5. Une provision pour aléas fi nanciers est constituée 
lorsqu’il s’avère que le rendement des actifs représentatifs 
n’est plus suffi sant pour permettre à la compagnie d’assu-
mer ses obligations en matière d’assurance. Cette provision 
est constituée conformément aux directives et recomman-
dations de la BNB.

E.  PROVISIONS POUR AUTRES RISQUES ET 
CHARGES

Les provisions pour risques et charges, répondant aux critères 
de prudence, de sincérité et de bonne foi, sont constituées 
pour couvrir notamment :
1. Les charges de grosses réparations et de gros entretiens.
A la clôture de chaque exercice, une provision est déterminée 
immeuble par immeuble. 

2. Les risques de pertes ou de charges découlant pour Inte-
grale de sûretés personnelles ou réelles constituées en garantie 
de dettes ou d’engagements de tiers, d’engagements relatifs 
à l’acquisition ou à la cession d’immobilisations et de litiges en 
cours.

3. Le risque global de marché lorsqu’il est constaté que tout ou 
partie de celui-ci est inactif.

4. Les risques de marché lorsque les rendements des actifs 
sont incertains, compromis ou réduits.

AUTRES ELEMENTS

Eléments monétaires

1.  Integrale tient sa comptabilité en Euro. 
La comptabilité est organisée de telle manière que les élé-
ments monétaires sont enregistrés avec la mention des 
montants dans la monnaie dans laquelle ils sont libellés. Ces 
éléments sont évalués  sur la base de leur montant converti 
dans la monnaie concernée.

 Il faut entendre par :

a)  éléments monétaires : les actifs, passifs, y compris les 
comptes de régularisation, les droits et engagements portant 
sur un nombre déterminé d’unités monétaires à encaisser ou 
à payer, ainsi que les autres actifs qui sont affectés à la cou-
verture des provisions techniques en monnaies étrangères;

b)  report-déport : l’écart en plus (report) ou en moins (déport) 
qui sépare le cours d’une opération de change à terme (ou 
d’une opération à terme de cours de change conclue suivant 
les modalités des marchés des futures) du cours au comp-
tant lors de la conclusion d’une telle opération;

c)  opération de couverture affectée au regard du risque de va-
riation du cours de change : l’opération qui a pour but et 
pour effet de compenser ou de réduire le risque de variation 
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du cours de change portant sur un élément monétaire ou 
un ensemble homogène d’éléments monétaires au regard du 
risque de fl uctuation du taux de change.

  Pour pouvoir être considérée comme opération de couver-
ture affectée au sens du présent paragraphe, il faut que l’opé-
ration réponde aux conditions suivantes :

a)  l’élément couvert ou l’ensemble homogène d’éléments cou-
verts doit exposer l’entreprise à un risque de variation de 
cours de change;

b)  l’opération de couverture doit dans les livres être qualifi ée 
comme telle dès l’origine;

c)  l’élément couvert ou l’ensemble homogène d’éléments 
couverts et l’opération de couverture doivent  être libellés 
dans la même monnaie ou dans des monnaies entre les-
quelles il existe une corrélation  étroite ; dans le cas d’options 
conclues comme couverture affectée, l’instrument sous-
jacent à  l’option et l’élément couvert ou l’ensemble homo-
gène d’éléments couverts doivent être libellés dans  la même 
monnaie ou dans des monnaies entre lesquelles il existe une 
corrélation étroite.

2.  Les éléments monétaires en monnaies étrangères sont 
convertis en euro par application du cours  au comptant à la 
date de clôture des comptes. 

  Les éléments qui, soit en raison de leur nature,  comme 
les billets de banque, soit en vertu de la réglementation du 
change, sont liquidés à des  cours spécifi ques, sont conver-
tis au cours moyen spécifi que.

3.  Les opérations de change à terme sont évaluées au cours 
de change à terme correspondant au  terme restant à 
courir de ces opérations. 

  Les soldes des différences négatives qui en résultent sont 
imputés au compte de résultats comme charge à prendre en 
compte pour déterminer le résultat de  l’activité de change. 
Les différences positives qui s’y rapportent ne sont pas re-
connues comme  produit imputé au compte de résultats.

Engagements

1)  Il faut entendre par opération à terme de taux d’intérêt quali-
fi ée de couverture affectée, l’opération à terme qui a pour but 
et pour effet de compenser ou de réduire le risque portant 
sur un actif, un  passif, un droit, un engagement hors bilan 
ou un ensemble d’éléments de caractéristiques homogènes 
au regard de leur sensibilité aux variations de taux d’intérêts.

Pour pouvoir être considérée comme opération de couverture 
au sens du présent paragraphe, il faut que l’opération réponde 
aux conditions suivantes :

a)  l’élément couvert ou l’ensemble homogène couvert doit ex-
poser l’entreprise à un risque de variation de taux d’intérêts ;

b)  l’opération de couverture doit dans les livres être qualifi ée 
comme telle dès l’origine ;

c)  une corrélation étroite doit être constatée entre les variations 
de valeur de l’élément couvert et celles de l’opération de 
couverture affectée ; dans le cas d’options conclues comme 
couverture affectée, la corrélation doit être établie entre les 
variations de l’élément couvert et celles de l’instrument fi nan-
cier sous-jacent.

2)  Les opérations à terme de taux d’intérêts sont évaluées à 
leur valeur d’acquisition à la date de clôture des comptes.

  A la date de clôture de l’exercice, les opérations à terme de 
taux d’intérêts qui ne remplissent pas ou plus les conditions 
pour être qualifi ées comme opérations de couverture affec-

tée au sens du paragraphe 1) du présent article, sont éva-
luées à leur valeur de marché si cette évaluation fait appa-
raître par rapport à la valeur initiale une différence négative. 
Celle-ci est imputée au compte de résultats.

3)  Les différences résultant des variations de valeur des opéra-
tions à terme de taux d’intérêts qualifi ées de couverture af-
fectée sont, lors de la liquidation quotidienne la plus récente 
des marges débitrices ou créditrices, enregistrées dans un 
compte d’attente ouvert parmi les comptes de régularisa-
tion. Au dénouement de l’opération de couverture affectée, 
le solde de ce compte est imputé au compte de résultats de 
manière symétrique à l’imputation des produits ou charges 
de l’élément couvert, sur la durée de vie résiduelle de cet 
élément. Toutefois, lorsque l’élément couvert est évalué au 
cours du marché, les résultats de couverture affectée pro-
venant d’opérations à terme de taux d’intérêts doivent être 
imputés au compte de résultats avant la date de dénoue-
ment de l’opération de couverture, au fur et à mesure de la 
variation de valeur de l’élément couvert, afi n de respecter la 
règle de symétrie.

  En cas de cession ou lors de l’échéance de l’élément cou-
vert, le solde du compte d’attente est imputé intégralement 
au compte de résultats et les différences résultant des varia-
tions de valeur ultérieures des opérations de couverture non 
dénouées qui y étaient affectées sont traitées conformément 
aux dispositions du paragraphe 2) du présent article. Les 
dispositions du présent paragraphe sont applicables aux 
contrats d’options de taux d’intérêt qualifi és de couverture 
affectée même en l’absence de liquidation quotidienne des 
marges débitrices et créditrices.

  Les produits et charges visés au présent paragraphe sont 
repris au compte de résultats pour leur solde après compen-
sation entre produits et charges de même nature.

REPARTITION DES PRODUITS ET CHARGES

Eu égard à son statut, l’ensemble des charges et des produits 
de la Caisse commune est imputé au compte de résultats tech-
nique.

L’affectation des frais de gestion entre la branche 21 et la 
branche 23 s’effectue en fonction des prestations réelles pour 
tout ce qui est identifi able ou forfaitairement pour les autres 
frais.

Loyer théorique

Le loyer est fi xé en fonction de la valeur locative de l’immeuble 
et de la surface occupée.
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ABIP
Association Belge des Institutions de Pen-
sion

ACAM
Association des Compagnies d’Assu-
rances Moyennes

AMICE
Association des Assureurs Mutuels et Coo-
pératifs en Europe

AR 69
L’arrêté royal du 14 mai 1969 est le cadre 
légal qui défi nit offi ciellement le système 
des versements extralégaux appliqués ac-
tuellement aux activités d’Integrale. Il est 
fondé sur un modèle qui assure l’égalité 
entre les affi liés et la répartition totale des 
résultats au travers d’une gestion paritaire 
(AR71). Cet AR a été remplacé par l’AR du 
14 novembre 2003, mais il en a gardé la 
dénomination historique.

BNB
Banque Nationale de Belgique, cet or-
ganisme a hérité des compétences du 
« contrôle prudentiel » des banques et des 
assureurs, autrefois dévolues à la CBFA.

Commission paritaire (CP) 140.05
Rassemble les ouvriers et leurs employeurs 
du secteur du déménagement. C’est la 
première fois qu’Integrale utilise la banque 
carrefour pour obtenir les informations né-
cessaires et l’encaissement des primes 
passe directement via l’ONSS.

Commission paritaire (CP) 209
Rassemble les employés et leurs em-
ployeurs des fabrications métalliques. 
En avril 2002, Integrale a joué un rôle de 
pionnier dans les régimes sectoriels de 
pension complémentaire par l’instauration 
d’un régime sectoriel de pension pour ces 
employés.

Commission paritaire (CP) 302 
Commission paritaire de l’industrie hôte-
lière.

EIOPA
Autorité européenne des assurances et 
des pensions professionnelles

FSMA
Financial Services and Market Authority, 
cet organisme est en charge, notamment, 
des volets « Protection des consomma-
teurs et des épargnants ».

IA|BE
Institut des actuaires en Belgique

ISAE 3402
ISAE 3402 est une norme de haute qualité 
émise par le Conseil des normes interna-
tionales d’audit et d’assurance. Fondée 
sur des standards internationalement re-
connus, elle repose sur la certifi cation du 
contrôle interne par des auditeurs externes.

ISTYA
Union Mutuelle Groupe (UMG) de droit 
français créée en mai 2011 et qui re-
groupe la MGEN (Mutuelle Générale de 
l’Education Nationale), la MNT (la Mu-
tuelle Nationale Territoriale), la MNH  
(la Mutuelle Nationale des Hospita-
liers), la MGET (la Mutuelle Générale En-
vironnement et Territoires et la MAEE 
(la Mutuelle des Affaires Etrangères 
Européennes).

Marge de solvabilité
Montant de capital que les autorités de 
contrôle des États membres obligent les 
entreprises d’assurance à détenir. Au-de-
là des provisions techniques, la marge de 
solvabilité représente un matelas de sécu-
rité contre l’aléa dans la réalisation des di-
vers risques qui peuvent affecter le passif 
ou l’actif d’une société d’assurance.
Avec Solvabilité II, ce concept de capital 
réglementaire se déclinera par la défi nition 
de deux niveaux d’exigences :

1.  Le Capital de Solvabilité Requis (SCR) 
censé limiter le risque d’insolvabilité dans 
les douze mois à moins de 0,5 %.

2.  Le Minimum de Capital Requis (MCR), 
montant en deçà duquel l’entreprise ne 
peut poursuivre ses activités sans ex-
poser les assurés à un niveau de risque 
jugé «inacceptable» et pouvant ainsi se 
traduire par des mesures allant jusqu’au 
retrait de l’agrément.

ORSA
Own Risk & Solvency Assessment. Pro-
cessus suivant lequel l’entreprise s’assure, 
entre autres, que son profi l de risque est 
compatible avec, d’une part, le niveau glo-
bal de sa capacité de prise de risque et, 
d’autre part, avec le niveau global d’appé-
tence au risque préalablement arrêté par 
son Conseil d’administration.

Provision pour taux clignotant
Les entreprises d’assurance qui garan-
tissent des taux techniques élevés ont 
l’obligation de constituer des provisions 
techniques complémentaires. La dotation 
complémentaire à constituer chaque année 
est égale à 1/10 de la différence entre la va-
lorisation des engagements de l’assureur 
au taux technique et la valorisation de ces 
mêmes engagements en utilisant un taux 
«clignotant» égal à 80 % de la moyenne sur 
5 ans des taux d’emprunts d’Etat à long 
terme. Chaque entreprise peut obtenir une 
dispense totale ou partielle de ces dota-
tions sur la base d’un dossier montrant 
qu’elle dispose de suffi samment de res-
sources fi nancières pour faire face à l’en-
semble desdits engagements, ainsi que 
d’une gestion actif/passif adéquate.

Provisions techniques
Provisions constituées en vue de garantir 
la bonne exécution des prestations futures. 
Inscrites au passif du bilan des compa-
gnies d’assurance, elles correspondent 
donc aux engagements de l’activité d’as-
surance; elles sont couvertes par des pla-
cements fi nanciers, conformément à la 
réglementation, pour assurer un juste équi-
libre entre rendement, sécurité et liquidité.

Solvabilité II
Futur cadre prudentiel européen pré-
vu pour promouvoir la bonne gouver-
nance et la saine gestion des risques 
au sein des entreprises d’assurances. 
Il devrait entrer partiellement en application 
dès 2014 et sera fondé sur 3 piliers avec 
lesquels les entreprises du secteur de-
vront être en adéquation : quantitatif (fonds 
propres), qualitatif (bonne gouvernance) et 
communication (informations disponibles).
A noter que les dispositions du Pilier 1 ne 
devraient pas entrer en vigueur avant 2016, 
à voire 2017.

Sous-commission paritaire 
(SCP) 102.09 
Sous-commission paritaire de l’industrie 
des carrières de calcaire non taillé et des 
fours à chaux, des carrières de dolomies 
et des fours à dolomies de tout le territoire 
du Royaume.

Taux de couverture des droits acquis
Ratio entre la valeur des actifs et les enga-
gements envers les assurés et les preneurs 
d’assurance. Ramené à un pourcentage, 
cet indicateur permet de mesurer la capa-
cité de la compagnie d’assurance à hono-
rer ses engagements.

UAAM
Union des Associations d’Assurance Mu-
tuelle, des Sociétés Coopératives d’Assu-
rance et des Sociétés d’Assurance partici-
pant de la Philosophie mutualiste.

Lexique
Parler un même langage
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Services et gestion  
pour compte de tiers :

IIServices Bruxelles
Avenue Ariane, 5 • 1200 Bruxelles
Tél. : 00 32 (0)2.774.88.50
info@iiservices.be • www.iiservices.be

IIServices Liège  
Place Saint Jacques, 11/108 • 4000 Liège
Tél. : 00 32 (0)4.232.44.11
info@iiservices.be • www.iiservices.be

Impression : AZ Print
 
Techniques d’impression  
respectueuses de  
l’environnement. 

2012

Integralement vôtre

Chercheur de solutions, le personnel d’Integrale met un 
point d’honneur à ce que les entreprises membres et les 
affiliés puissent  bénéficier d’un service rapide et de qualité.

  Du temps et de l’attention pour communiquer, se voir 
autant qu’il le faut, donner des explications complémen-
taires… Integrale prend le temps de bien vous répondre.

  Une présence dans les 3 régions belges et au Luxem-
bourg, de l’empathie et du dialogue… Integrale se rap-
proche de vous et parle votre langage.

  Un gestionnaire désigné, des experts à disposition, des 
outils de suivi de vos dossiers… Integrale vous fait gagner 
du temps et de l’énergie en répondant à toutes vos ques-
tions de manière organisée et transparente.

Integrale C.c.a. 
Entreprise agréée sous le code  
n° 1530 pour les branches 
d’assurances suivantes: 21, 23 et 27. 
FSMA : 038362 A (intermédiaire) 
RPM : 0221.518.504 Liège

Produits d’assurance  
de groupe et leurs corollaires :

Bruxelles
Avenue Ariane, 5 • 1200 Bruxelles
Tél. : 00 32 (0)2.774.88.50
info@integrale.be • www.integrale.be

Liège
Place Saint Jacques, 11/101 • 4000 Liège
Tél. : 00 32 (0)4.232.44.11
info@integrale.be • www.integrale.be

Anvers
Justitiestraat, 4/46 • 2018 Antwerpen
Tél. : 00 32 (0)3.216.40.80
info@integrale.be • www.integrale.be

Luxembourg
Boulevard Prince Félix, 63 • 1513 Luxembourg
Tél. : 00 352 40.66.90.301
info@integrale.lu • www.integrale.lu

Accédez à plus d’information via
www.integrale.be/fr/pages/contact-integrale-sieges.aspx


